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1. Introduction  
 

Le site FR7200682 ç Palus de Saint Loub¯s et dõIzon è a ®t® propos® en avril 2002 dans le cadre 

de la mise en place du réseau européen Natura 2000 issu de la directive n° 92/43/CEE du Conseil du 

21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 

sauvages dite couramment ç directive habitats è. Inscrit comme Site dõImportance Communautaire en 

décembre 2004, le site a é té désigné Zone Spéciale de Conservation le 21 août 2006. Aucune étude 

spécifique de type pré -DOCOB nõa ®t® r®alis® pour le site des ç Palus de Saint Loub¯s et dõIzon è.  

 

Le site des ç Palus de Saint Loub¯s et dõIzon è dont la superficie est de 1240 ha est localisé sur 

la rive gauche de la Dordogne. Le p®rim¯tre du site sõ®tend sur quatre communes : Izon, Saint-

Loubès, Saint-Sulpice-et-Cameyrac et Vayres.  

Le site est formé dõensembles bocagers, de mosaµques de prairies ¨ hygrom®trie variable, de for°ts 

caducifoli®es et dõeaux douces int®rieures (eaux stagnantes et eaux courantes). Les palus de Saint 

Loub¯s et dõIzon ont ®t® d®sign®s Natura 2000 en tant quõensemble dõhabitats abritant la Loutre 

dõEurope, le Vison dõEurope et lõAng®lique ¨ fruits variables. Cette liste dõesp¯ces dõint®r°t 

communautaire a été enrichie lors des inventaires, par exemple avec le Cuivré des Marais dont la 

présence est désormais avérée.  

Les Palus de Saint-Loub¯s et dõIzon sont particuli¯rement int®ressants pour la nature tourbeuse de 

certaines zones, pour la dur®e de lõinondation sur une grande partie de la superficie et pour la 

mosaµque dõhabitats naturels présente. Ces paramètres font de ces palus des zones refuges pour une 

flore et une faune peu commune en Gironde. Lõ®levage extensif, activit® agricole traditionnelle des 

palus permettant le maintien de surfaces de prairies humides, est aujourdõhui menac®e et en déclin 

sur la rive gauche de la Dordogne. Les surfaces de marais ou de prairies humides se réduisent, effet  

provoqué notamment par la modification des pratiques agricoles  (pratiques extensives remplacées par 

la céréaliculture), par la populiculture e t par une urbanisation diffuse.  
 

 

M. Perrinet  

M. Perrinet  
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2. Natura 2000  : Présentation générale  
 

NNAATTUURRAA  22000000  ::  LLEE  RREESSEEAAUU  DDEESS  SSIITTEESS  EEUURROOPPEEEENNSS  LLEESS  PPLLUUSS  PPRREESSTTIIGGIIEEUUXX  

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de lõUnion Europ®enne (UE). Il a pour objectif de contribuer ¨ 

pr®server la diversit® biologique sur le territoire des 27 pays de lõEurope. Il vise ¨ assurer le maintien ou le r®tablissement dans un état de conserva tion 

favorable des habitats naturels et des habitats dõesp¯ces de la flore et de la faune sauvages dõint®r°t communautaire.  

Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes : la directive 79/409/CEE du 2 a vril 1979 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages dite « directive Oiseaux » et la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite «  directive Habitats  ». Un site peut °tre d®sign® au titre de lõune ou lõautre de ces directives, ou au titre 

des deux directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les directives listent des habitats natur els et des espèces rares dont 

la plupart émanent de s conventions internationales telles celles de Berne ou de Bonn. Lõambition de Natura 2000 est de concilier les activit®s humaines et 

les engagements pour la biodiversit® dans une synergie faisant appel aux principes dõun d®veloppement durable. 

NNAATTUURRAA  22000000  EENN  EEUURROOPPEE  

Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend 27000  sites pour les deux directives  soit 96 millions dõhectares (MEDDAT, 2011) :  

V 21 474 sites en ZSC (pSIC ou SIC) au titre de la directive Habitats, soit 62 687 000 ha . Ils couvrent 12,8 % de la surface terrestre de lõUE, 

V 4 830 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux soit 48 657 100 ha . Ils couvrent 10,0 % de la surface terrestre de lõUE.  

Chaque pays est dot®, ou se dote progressivement, dõun r®seau de sites correspondant aux habitats et espèces mentionnés dans les directives. Chacun 

les transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner un réseau en accord avec la réalité de la richesse écologique de  leur territoire. La France est 

consid®r®e comme lõun des pays europ®ens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les esp¯ces sauvages Ce r®seau est ®galement lõune des 

réponses de la France à ses responsabilités internationales et à ses engagements internationaux relayés par les discours des responsables français 

(Johannesburg en 2002, conférence internationale sur «  biodiversité et gouvernance  » à Paris en 2005, par exemple).  

NNAATTUURRAA  22000000  EENN  FFRRAANNCCEE  

Les deux années 2006 et 2007 ont constitué un tournant pour la mise en place du réseau Natura 2000 en France. Elles correspon dent en effet à 

lõach¯vement du r®seau terrestre. D®sormais, le r®seau fran­ais de sites Natura 2000 comprend 1752 sites pour 12, 5 % du territoire  métropolitain  soit 6 

879 000 ha hors domaine marin qui représente 4 129 800 ha (chiffres MEEDDAT, juin 2009) :  

V 1369 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive Habitats.  

V 384 sites en  ZPS au titre de la directive Oiseaux.  
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NNAATTUURRAA  22000000  EENN  AAQQUUIITTAAIINNEE    

Le réseau aquitain de sites Natura 2000 comprend désormais 150 sites  dont 124 au titre de la directive Habitats et 26 au titre de la directive 

Oiseaux.  LõAquitaine repr®sente ainsi pr¯s de 10 % des sites fran­ais. Du fait de sa situation g®ographique et de la diversité de ses paysages, les sites 

Natura 2000 aquitains concernent principalement des cours dõeau, des coteaux secs, des dunes, des zones humides, des massifs et vallées de montagne, 

des forêts et des milieux marins.  

Outre les esp¯ces dõoiseaux pour lesquels des sites Natura 2000 sont sp®cifiquement d®sign®s, certaines autres esp¯ces, comme par exemple 

lõemblématique et fragile  Vison dõEurope, sont ¨ la base de la d®signation de sites Natura 2000, le maintien ou la restauration dõun bon ®tat de 

conservation des milieux quõils fr®quentent ®tant indispensable ¨ leur pr®servation. 

 

3. &ÉÃÈÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï Äu site  
 

Nom officiel du site  Natura 2000 :  « Palus de St Loub¯s et dõIzon » 

 

Date de transmission de la ZSC  : avril 2002  

 

Désigné au titre de la Directive «  Habitats, faune et flore  » 92/43/CEE : Numéro officiel  du site Natura 2000 : FR 7200682 

 

Localisation du sit e Natura 2000  : Aquitaine 

 

Localisation du site Natura 2000  : Gironde 

 

Superficie  officielle  du site Natura 2000 : 1239.84 hectares 

 

Préfet coordinateur  :  Préfet de la Gironde  

 

Président du comité de pilotage  du site Natura 2000 : Monsieur Christian ROBIN 

 

Structure porteuse  : Commune dõIZON 

 

Opérateur  : SARL Rivière Environnement 
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4. Composition du comité de pilotage  
 

Représentant des collectivités territoriales et leurs groupements  :  

 

Le Président du Conseil Régional  

Le président du Conseil général  

Les maires des communes de Vayres, Izon, St Loubès et St Sulpice-et -

Cameyrac 

Le président de la Communauté de Communes du Secteur de St Loubès 

Le président de la Communauté de Communes du Sud Libournais 

Le président du syndicat intercommunal du bassin versan t du Gestas 

Le président du syndicat intercommunal pour lõam®nagement du ruisseau 

le Guâ 

Le pr®sident du Pays Cïur de lõEntre deux mer 

Le président du Pays du Libournais 

Le pr®sident du syndicat intercommunal dõEau et dõassainissement de la 

r®gion dõArveyres 

Le président du SIVOM du secteur de St Loubès et de la vallée de la 

Laurence 

Le pr®sident du syndicat intercommunal dõadduction dõeau potable et 

dõassainissement non collectif de la r®gion de Bonnetant 

Le pr®sident de lõ®tablissement public interd®partemental EPIDOR 

 

Représentant des organisations socio -professionnelles et des usagers  :  

 

Le président de la Chambre dõagriculture de la Gironde 

Le président de la Fédération départementale des chasseurs de la 

Gironde  

Le président de la Fédération départemen tale des Piégeurs agréés de la 

Gironde  

Le président de la SEPANSO  

Le président de la LPO  

Le pr®sident de lõAssociation Syndicale Autoris®e des Prades  

Le pr®sident de lõAssociation Syndicale Autoris®e du Glaugelas  

Le pr®sident de lõAssociation Cistude Nature 

 

Représentant des administrations et des établissements publics de 

lõEtat : 

 

Le préfet de la Gironde  

Le directeur r®gional de lõenvironnement, de lõam®nagement et du 

logement dõAquitaine  

Le directeur de la DDTM Gironde  

Le chef de service interdép artemental de lõONEMA  

Le directeur de lõONCFS  

Le d®l®gu® r®gional de lõAgence de lõeau Adour Garonne  

Le d®l®gu® r®gional de lõAgence de services et de paiements  

Le directeur du Centre Régional de la Propriété Forestière  

 

Personnalités qualifiées  :  

 

Le président du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel  

Le pr®sident du Conservatoire des espaces naturels dõAquitaine  

Le président du Conservatoire botanique national Sud Atlantique  
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υȢ 0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ 
 
La cartographie du périmètre est con sultable dans lõatlas cartographique du DOCOB 
 
Le périmètre  dõétude a ®t® d®fini au lancement du DOCOB par lõop®rateur technique Rivi¯re Environnement. Lõobjectif ®tait de prendre en 
compte les deux entités issues du FSD (770 hectares) et de les relier dans un souci de cohérence et de continuité écologique du site.  
Au total, sur lõensemble des palus de St Loub¯s et dõIzon, 1406 hectares ont ainsi été inventoriés pour réaliser ce document 
dõobjectifs.  
 
A lõissu de ces prospections de terrain, la valeur patrimoniale  et  l'état de conservation des habitats naturels ont permis d'apporter une 
correction pour affiner ce zonage . Les habitats les plus « artificialisés  è nõayant que peu dõint®r°ts pour les esp¯ces patrimoniales ont été, 
dans la mesure du possible, exclus du p®rim¯tre. Il sõagit principalement des cultures de c®r®ales, des vignobles ainsi que des zones 
urbanisées. 
 
Lõaffinage du p®rim¯tre ¨ la parcelle cadastrale nõa pu °tre r®alis® en raison du caract¯re extr°mement morcelé des palus. En effet, afin de 
faciliter la contractualisation avec les acteurs du territoire, il est de coutume de définir ce périmètre à la parcelle cadas trale. Nõayant pu 
être réalisé, le périmètre a été superposé sur les limites physiques du terr ain : routes, chemins, haies etc.  
 
Le site correspond globalement à l'ensemble des zones les plus humides des palus et des cours dõeau les traversant avant de se jeter dans la 
Dordogne. 
 
Le périmètre proposé est de 1239. 84 hectares . 
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PHASE A : RAPPORT DE PRESENTATION :  

                      DIAGNOSTIC 
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Tableau  1 : Données administratives  

Les donn®es suivantes sont relatives au p®rim¯tre dõ®tude 

Données administratives  Quantification  Qualification  Enjeux par rapport à Natura 2000  Références  

P®rim¯tre dõ®tude 

Carte P®rim¯tre dõ®tude 
1406,46 hectares  

Le périmètre initial FSD de 770 hectares a été élargi afin de mieux prendre en compte les 

habitats naturels et les espèces du site. De ce périmètre, ont été exclues (dans la mesure du 

possible) les parcelles de vignes, les cultures et les surfaces urbanisées.  

Rivière 

Environnem

ent 

Régions 1 Aquitaine  
LõAquitaine compte 150 sites  Natura 2000 soit 10% des sites français : 124 sites relèvent de la 

DHFF et 26 de la DO. 

DREAL 

Aquitaine  

IGN 

Départements 1 Gironde La Gironde comprend 54 sites Natura 2000 DDTM 

Communes 

Carte Localisation   

4 communes 

2 communautés 

de communes 

- Communes : Izon, St Loubès, St 

Sulpice-et -Cameyrac, Vayres 

- CDC : Sud Libournais et Secteur de 

St Loubès 

Surfaces de la zone dõ®tude par commune: 

- Izon: 682 ha 

- St Loubès: 597 ha 

- St Sulpice-et -Cameyrac: 121 ha 

- Vayres: 10 ha 

IGN, 

SIG 

Habitants 

Carte Population / 

Densité 

20 995 habitants   

Densité : 

Izon 344.5 hab/km²  

St Loubès 314.5 hab/km² 

St Sulpice-et -Cameyrac 285.9 hab/km²  

Vayres 237.3 hab/km²  

INSEE 

Sites classés 

Carte Mesures de 

protections et 

dõinventaires 

3 sites classés 
Village dõAsque, Chateau de la Motte, 

Chateau de Vayres 
Situ®s ¨ proximit® du site Natura 2000. Pas dõenjeux particuliers. 

DREAL 

Aquitaine  
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Autres zonages connus 

(zones humides, zones 

importantes pour les 

oiseaux, é) 

Carte Mesures de 

protections et 

dõinventaires 

-PPRI  

-2 Natura 2000  

-2 Znieff de type 

1 

-1 Znieff de type 

2 

-PPRI Dordogne  

-Site Natura 2000 Dordogne 

(FR7200660) et Réseau hydrographique 

du Gestas (FR7200803) 

-Znieff 1 Zone centrale des palus de St 

Loubès 

-Znieff 1Palus de Vayres et dõIzon 

-Znieff 2 Palus de St Loub¯s et dõIzon 

Les limites du site Natura 2000  Dordogne (désigné pour la protection des poissons migrateurs) 

ainsi que ses enjeux ont été pris en compte dans ce Docob afin dõassurer une compatibilit® entre 

les 2 documents. Le réseau hydrographique du Gestas situé à proximité a été désigné pour la 

protection du Vison dõEurope. 

Le PPRI Dordogne impose une zone rouge (risque majeur) ¨ lõensemble du site Natura 2000 des 

Palus de St Loub¯s et dõIzon. Les digues du territoire dõ®tude font ®galement lõobjet dõun arr°t® 

préfectoral de classement au titre de la sécurité publique  : digues de classe B et C. 

Les Znieff  mettent en avant les habitats humide s très intéressants pour la biodiversité (prairies 

humides, bocages, marais, tourbi¯resé) abritant des esp¯ces v®g®tales et animales peu 

communes. 

DREAL 

Aquitaine  

Réserves de chasse 

Annexe 2 

-9 réserves de 

chasses (100ha) 

9 réserves de chasses dont 5 classées en 

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage 

et 4 réserves contractuelles  

2 r®serves de chasses et de faune sauvages sont situ®es ¨ lõint®rieur du p®rim¯tre Natura 2000 et 

2 réserves contractuelles sont situées à proximité directe.  
FDC 33 

SAGE, SDAGE 
-1 SDAGE 

-1 SAGE 

-SDAGE Adour Garonne 

-SAGE Nappes profondes de la Gironde 

-Orientations du SDAGE : réduction des impacts, préservation et restauration des milieux 

aquatiques, qualit® de lõeau, gestion rationnalis®e et concert®e de la ressource en eau.  

-Orientations du SAGE : gestion quantitative des masses dõeau souterraines, gestion raisonn®e 

des pr®l¯vements et des ouvrages, ®conomies dõeau et ma´trise de la consommation, qualit® des 

eaux souterraines. 

SDAGE, 

SAGE 

Autres informations :  

1 Plan de gestion 

des étiages 

Plan de gestion des étiages Dordogne 

Vézère 

Orientations du plan de gestion  :  

®valuation des d®bits dõobjectifs dõ®tiage ; gestion économe de la ressource ; maîtrise des 

prélèvements agricoles ; mobilisation des nouvelles ressources sur les bassins déficitaires ; 

protection des zones humides ; coordination de la gestion de crise.  

EPIDOR 

1 contrat de 

rivière  
Contrat de rivière Dordogne Atlantique  

Orientation du contrat de rivière  : 

Am®lioration de la qualit® de lõeau ; préservation du lit, d es milieux et des espèces ; gestion de 

la ressource en eau ; mise en valeur du patrimoine culturelle et des paysages  ; développement 

dõun tourisme respectueux de lõenvironnement. 

EPIDOR 

 1 PAPI 
Programme dõactions de pr®vention des 

inondations.  

Le premier  programme prévu pour la période 2008 -2012 est actuellement en cours de 

r®actualisation pour la mise en place dõun ç PAPI 2 ».  
EPIDOR 

SSYYNNTTHHEESSEE  

Le site FR7200682 des ç Palus de Saint Loub¯s et dõIzon è se situe dans le d®partement de la Gironde en r®gion Aquitaine. Quatre communes sont 
concernées par ce site Natura 2000 : St Loubès, Izon, St Sulpice-et-Cameyrac et Vayres. 
La superficie du site initialement de 770 hectares (FSD) a été étendue à un p®rim¯tre dõ®tude de 1406 hectares afin de mieux prendre en compte 
lõensemble des habitats naturels et des esp¯ces pr®sentes. De plus, les deux entit®s form®es par les palus de St Loub¯s et les palus dõIzon ont ®t® reli®es 
dans un souci de coh®rence et de continuit® ®cologique du site. Ce p®rim¯tre dõ®tude sera affiné par la suite à la parcelle cadastrale et sera proposé pour 
validation au comité de pilotage.  
 

Le site est reconnu pour sa richesse biologique et lõoriginalit® de ses paysages étroitement lié s à l'histoire géologique et anthropique du secteur. En 
effet,  au fil des si¯cles, des mouvements dõexpansion et de r®tractation de la Dordogne, ont fa­onn® le ç méandre è dõIzon aux sols argileux sableux 

mailto:alexandre.comas@riviere-environnement
http://www.riviere-environnement.fr/


SARL RIVIERE-ENVIRONNEMENT 
9-11 allée James Watt Immeuble 3 Le Space 33700 Mérignac ; Tel : 05 56 49 59 78 ; Fax : 05 56 49 68 39 

E-mail : alexandre.comas@riviere-environnement.fr Site Internet : www.riviere -environnement.fr 11 

caractéristiques. Par la suite, les hommes sont venus exploiter ces terres fertiles et ont créé un paysage morcel é par le développement de cultures, de 
prairies entrecoup®es de nombreuses haies. Un r®seau de drainage et de nombreux syst¯mes de gestion des eaux ont permis lõassèchement de la zone et 
une exploitation des palus en pâtures, prairies et vignes.  

V Le bocage de bord de Dordogne est relativement prot®g® de lõurbanisation du fait de la proximit® avec le fleuve et donc par son caract¯re 
inondable.  

V Le « bocage humide » offre  une mosaµque de milieux tr¯s vari®s qui favorise lõaccueil dõune grande diversit® de faune et de flore.  
 
 
 
 
Différents inventaires écologiques sont présents sur ou à proximité du site  : 

- 2 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2 
- 2 sites Natura 2000 : La Dordogne (FR7200660) et le réseau hydrographique du Gestas (FR720803)  

 
 
 
 

A.COMAS 

Figure 1: Les palus de St Lo ubès et d'Izon, une mosaïque de milieux et de paysages  

mailto:alexandre.comas@riviere-environnement
http://www.riviere-environnement.fr/


SARL RIVIERE-ENVIRONNEMENT 
9-11 allée James Watt Immeuble 3 Le Space 33700 Mérignac ; Tel : 05 56 49 59 78 ; Fax : 05 56 49 68 39 

E-mail : alexandre.comas@riviere-environnement.fr Site Internet : www.riviere -environnement.fr 12 

Tableau 2 : Données abiotiques générales  
 
 

Données 

abiotiques 

générales  

Quantification  Qualification  
Origine des 

données 

Géologie 

Carte géologie 

4 grands ensembles 

géologiques  

 

-Des sables graviers et gros galets sur la moyenne terrasse (Pléistocène moyen) 

-Des sables, argiles sableuses et tourbes. Alluvions récentes (Holocène)  

-Des sables, graviers et galets du système de la Dordogne. 

-Des argiles mattes, tourbes et argiles tourbeuses  

Les terrains en bordure de Dordogne sont de nature plus tourbeuse sont soumis à des inondations régulières. La diversité géologique 

influence littéralement la répartition des occupations et des usages sol  : prairies au Nord, vignes et gravières au centre et les cultures 

au du sud. 

BRGM 

Climat  
Climat océanique 

tempéré  

Climat marqué par des hivers doux et des ®t®s relativement chauds. Les pluies sont r®parties toute lõann®e avec des cumuls plus 

importants en automne et en hiver. La température dépasse les 30°C en moyenne 15 à 20 jours par an et les gelées sont très pe u 

nombreuses avec 32 jours par an en moyenne. 

Météo 

France 

Pédologie 
Données non 

disponibles 
Données non disponibles  

Topographie 

Altitude mini  :  2m 

Altitude m axi : 4m 

 

Faibles variations altim®triques constituant une contrainte topographique pour lõ®coulement des cours dõeau vers la Dordogne et 

conditionnent ainsi le caractère inondable des palus. Certaines zones des palus sont situées à la même côte ou même inférieur e à 

celle des cours dõeau renfor­ant ainsi cet effet. Les palus de Loub¯s et dõIzon sont protégés par des digues et drainés par un réseau 

dense de canaux appelés « esteys ». Néanmoins, ces aménagements constituent une protection contre les inondations  mais 

uniquement pour des évènements de petite ampleur (protection décennale à cinquantenale selon les secteurs) .  
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Hydrographie/  

Hydrologie 

Carte Réseau 

hydrographique  

-4 cours dõeau 

principaux  

 

-Cours dõeau 

permanents : 51,6 km 

 

-Cours dõeau 

intermittents  : 20,4 

km 

 

-Plan dõeau : 65 ha 

 

-Surface moyenne des 

plans dõeau : 1ha 

-La Laurence, le Jogaret, le Cante -rane et le ruisseau des Prades sont les 4 cours dõeau principaux qui traversent les palus du Sud vers 

le Nord, de St Loub¯s et dõIzon pour se jeter dans la Dordogne. 

Avec leurs petits affluents et les nombreux canaux et fossés, le réseau hydrographique des palus de S t Loub¯s et dõIzon est tr¯s 

dense. Les écoulements limpides mais sont riches en nutriments.   

 

-Ruisseau des Prades a une faible diversité de substrat avec forts colmatages sur certains secteurs. Observation de curages 

relativement récents. Cette action est  fortement dommageable au milieu aquatique et ¨ la biodiversit® pr®sente. Objectif dõatteinte 

du bon état global selon le SDAGE : 2021 

 

-Ruisseau du Cante-rane : les berges sont souvent abruptes en amont mais sõatt®nuent sur la partie aval. Le substrat est composé de 

sable et limons argileux. Colmatage faible ¨ moyen sur lõensemble du lit mineur entra´nant une faible diversit® dõhabitats. Le cours 

dõeau est rectiligne mais quelques m®andres subsistent en aval. Dans la partie aval, on note lõabsence de v®g®tation avec des berges 

à nu. Sa fonction de corridor écologique semble limitée.  Faibles débits estivaux. Contexte piscicole dégradé avec une perte en 

espèces repère de 83% (PDPG 33). 

Objectif dõatteinte du bon état global selon le SDAGE : 2021 (bon état chi mique 2015) 

 

-Ruisseau du Jogaret  :  cours dõeau soumis ¨ lõinfluence du marnage, il est ®quip® de portes ¨ flots ¨ sa confluence avec le Cante-

rane. Son substrat est compos® de sables et dõargiles limoneuses avec un fort colmatage sur la partie aval. Les habitats naturels y 

sont limités et peu diversifiés. Au niveau de sa confluence avec le Cante -rane et dans les palus, la ripisylve est relativement bien 

conserv®e et dense principalement compos®e de Fr°nes, dõAulnes et de Ch°nes. 

 

-La Laurence  : La ripisylve a r®cemment fait lõobjet de travaux drastiques dõentretiens. Cet estey ne communique pas avec le marais 

du Glaugelas hormis en période de hautes eaux où la Laurence déborde dans le marais. 

Atteinte du bon état global selon le SDAGE : 2015. Etat écologiqu e bon. Les paramètres déclassant de la qualit® de lõeau sur ce cours 

dõeau concernent principalement les rejets domestiques .  

Forts enjeux anguille (axe prioritaire) mais obstacles à la continuité écologique liés aux ouvrages et moulins plus en amont. Le 

contexte piscicole de cours dõeau est fortement d®grad® avec une perte en esp¯ce rep¯res de 100% et des assecs estivaux importants. 

Existence dõun ouvrage ZAP (zone dõaction prioritaire) en aval du moulin Andreau. Cet ouvrage devra °tre accessible aux anguilles en 

2014. 

La Laurence est ®galement sensible aux assecs estivaux et fait ainsi lõobjet tous les ans de restrictions dõusages de lõeau. 

 

-Lõexploitation de la grave ainsi que la pratique de la chasse ¨ la tonne ont cr®®s de nombreux plans dõeau sur le site. Ces plans dõeau 

contribuent largement à la diversité écologique des palus. Leur gestion fait partie des enjeux du site.  

BD Carthage 

IGN 

SIG 

 

Plan de 

Gestion des 

milieux 

Aquatiques 

de la 

Gironde 

(Fédération 

de pêche) 

 

Agence de 

lõEau Adour 

Garonne 

 

Rivière 

Environneme

nt  

SSYYNNTTHHEESSEE  

 Le site Natura 2000 des Palus de St Loub¯s et dõIzon est situ® dans la plaine alluviale de la Dordogne. Cette situation g®ographique lui confère un 
relief particulièrement plat avec une altitude maximale ne dépassant pas les 4 mètres. Ces faibles variations altimétriques conditionnent le caractère 
inondable des marais. Les palus forment  une bande tampon dõenviron 500 m¯tres entre la Dordogne et la deuxième terrasse alluviale. Cette zone protégée 
par des digues, est constitu®e dõun réseau très dense de canaux (esteys) et de fossés de drainages. Ce dispositif complexe est néanmoins insuffisant pour  
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mettre les secteurs les plus bas ¨ lõabri des variations du niveau dõeau de la Dordogne. Les marais sont déconnectés 
du réseau hydrographique.  
Ils re­oivent de lõeau lors des d®bordements des cours dõeau qui les traversent mais les probl¯mes dõentretien 
notamment des ouvrages hydrauliques ne permettent pas ¨ lõeau de sõ®vacuer. Les inondations des palus peuvent 
être liées à plusieurs p hénomènes, parfois concomitants  :  

- Les inondations fluviales ou fluvio -maritimes de la Dordogne 
- Les inondations liées aux affluents de la Dordogne  
- Les inondations par remont®e de nappes (sur ce point lõ®tude r®alis®e par le SMEGREG montre quõil nõy a 

pas de remontée de nappes de la Dordogne au sens strict mais plutôt une très mauvaise infiltration de 
lõeau lors de gros ®pisodes pluvieux, notamment li®e ¨ la nature argileuse des terrains et entra´nant une 
stagnation de lõeau dans les palus). 

 
Le site est tra vers® par quatre cours dõeau principaux : 
V La Laurence 
V Le Jogaret 
V Le Cante-rane  
V Le ruisseau des Prades 

Ces cours dõeau traversent le site du Sud vers le Nord (confluence avec la Dordogne) et font office de corridors ®cologiques (trame bleue)  entre lõamont 
des bassins versants et les palus.  Cependant, les nombreux ouvrages (portes à flots) constituent un obstacle à la continuité écologique notamment pour 

lõanguille (remont® des civelles difficile). Le Jogaret est le cours dõeau qui remplit  le mieux sa fonct ion de corridor écologique 
gr©ce ¨ une ripisylve relativement dense et continue (¨ lõexception de sa partie amont). La ripisylve des autres cours dõeau est la 
plupart du temps relictuelle et se limite sur certains secteurs à une simple strate herbacée.  
Aucune station de mesure de la qualit® des eaux nõa ®t® relev®e sur les cours dõeau du p®rim¯tre dõ®tude. Les seules donn®es 
disponibles sont issues du SDAGE Adour Garonne et des rencontres avec les acteurs locaux. De manière générale, la qualit® de lõeau 
sur les palus de St Loub¯s et dõIzon est médiocre . Des probl¯mes ponctuels li®s ¨ lõassainissement individuel subsistent et 
entraînent des pollutions pouvant altérer la qualité des milieux aquatiques en présence.  La STEP de St Loub¯s situ®es ¨ lõentr®e du 
marais a r®guli¯rement des probl¯mes de surverses. En cas dõ®pisodes pluvieux (dõintensit® moyenne), les boues se d®versent 
directement sur la chaussée et les milieux environnants.  De plus, des pollutions dõorigine viticole et agricole sont fréquemment 
signalées aux municipalit®s. Les rejets dõeffluents dans les cours dõeau (directs ou par ruissellement) sont les pollutions les plus 
récurrentes.  
Le site est aussi marqu® par la pr®sence de nombreux plans dõeau. Les ®tangs de grande surface sont issus de lõexploitation des 
carri¯res tandis que les petits plans dõeau servent pour la plupart de lacs de tonne pour la chasse au gibier dõeau. Ces ®tangs sont 
une des composantes majeures de ce territoire gr©ce ¨ la diversit® dõhabitats naturels qui est li®e ¨ leur maintien.  Lorsquõils sont 
situ®s en bordure de cours dõeau, ils peuvent entra´ner un r®chauffement de lõeau du ruisseau et peuvent favoriser la propagation 
dõesp¯ces invasives. En conclusion, la pr®sence de lõeau dans des palus de St Loub¯s et dõIzon est un élément déterminant pour le 
maintien de la diversit® ®cologique du site. En effet, le caract¯re humide des habitats naturels et le r®seau dense dõesteys et de 

fossés créent  des conditions particulièrement favorables à la présence de certaines espèces à fort enjeu. Le site Natura 2000 représente une zone 
dõint®r°t majeure pour le maintien des populations de Vison dõEurope en Aquitaine.

Figure 2: Ripisylve limitée à la strate 
herbacée sur le ruisseau des Prades  

A.COMAS 

Figure 3: Ripisylve de bonne 

qualité dans le Glaugelas  
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Tableau 3 ȡ $ÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÅÔ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 
Les données suivantes concernent le p®rim¯tre dõ®tude (1) Nomenclature FSD en annexe  

Activités 

humaines et 

occupation du 

sol  

Code FSD 

des activités   
Quantification  Qualification  

Origine des 

données 

Structures 

ressources 

Agriculture  

Cartes SAU et 

Occupation du sol 

 

(Lõensemble des 

données est à 

rapporter aux  

communes et pas 

seulement au 

site Natura 2000. 

De plus, elles ne 

peuvent être 

parfaitement 

exhaustives en 

raison du secret 

statistique ) 

100 : mise en 

culture  

 

102 : fauche / 

coupe 

 

140 : pâturage  

 

170 : élevage 

du bétail  

 

853 : gestion 

des niveaux 

dõeau 

 

- 816 hectares de prairies  

- 204 hectares de forêts de feuillus  

- 119 exploitations agricoles  

 

- SAU moyenne par exploitation de  

18,7 ha en 2010 contre 14.25 ha en 

2000 (la SAU moyenne par 

exploitation en Gironde est de 28 

hectares) 

 

- 1 éleveur bio (150 hectares s ur le 

site)  

 

-Sur les 4 communes, la viticulture est la pratique agricole la plus représentée. En revanche, 

dans les palus, la pratique dominante est lõherbage (prairies pour lõ®levage extensif) accompagné 

de quelques grandes cultures (maïs principalement)  non irriguées (aucun point de prélèvement 

pour lõirrigation). 

Occupation du sol :   

- Les prairies couvrent pr¯s de 60% de la surface du p®rim¯tre dõ®tude 

- Les forêts de feuillus (peupleraies comprises)  occupent 15% de la surface du périmètre 

dõ®tude 

Superficie Agricole Utilisée  :  

- Les surfaces toujours en herbe représentent 30% de la SAU  

- Les surfaces de terres labourables représentent 15% de la SAU 

- Les surfaces en cultures permanentes représentent 55% de la SAU 

La déprise agricole se traduit par  : 

- Une baisse de la SAU totale des 4 communes : 2420 ha en 2000 contre 2155 ha en 2010. 

- Une forte diminution  du nombre dõexploitations (178 en 2000 puis 119 en 2010).  

  -Lõagriculture joue un r¹le tr¯s important pour lõentretien du marais et pour le maintien 

des milieux  ouverts.  

  -Lõ®levage bovin est destin® ¨ la viande et au lait.  Peu dõ®leveurs sont pr®sents sur le site 

Natura 2000. Les cheptels sont principalement de petite taille avec quelques «  gros » éleveurs 

(150 bovins).  

  -Fauche des prairies une à deux fois par an selon les secteurs. De nombreuses parcelles trop 

longtemps inondées ne sont pas exploitables pour la fauche ou pour le pâturage.  

  -Les éleveurs semblent autosuffisants en foin  (syst¯me dõentraide envers ceux qui ne le sont 

pas). 

  -Nécessité de maîtriser lõeau pour le maintien des prairies et des cultures. 

  -Quelques pollutions par les pesticides (non observées sur le site mais fréquemment signalées 

lors de discussions avec des acteurs locaux). 

  -Fort morcellement du parcellaire (absence de remembre ment)  

Recensemen

t général 

agricole de 

2010, 

Groupes de 

travail ,  

SIG 
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Activité 

sylvicole  

160 : Gestion 

forestière  

161 : 

plantation 

forestière  

162 : 

Artificialisatio

n des 

peuplements 

163 : 

Replantation 

forestière  

-Taux de boisement par commune : 

- Izon : 11.3 % 

- St Loubès : 13.3% 

- St Sulpice et Cameyrac : 

11.6% 

- Vayres : 4.8% 

-72 hectares destinés aux plantations 

de peupliers soit 6.5% du territoire 

dõ®tude Natura 2000. 

 

-0.5 hectares de plantations de 

robiniers  

La populiculture prend progressivement la place de l a culture herbagère. On constate en effet, 

que les agriculteurs plantent des peupliers dans les prairies humides. En fonction de lõentretien 

qui est réalisé, des mégaphorbiaies (strate herbacée haute) peuvent se développer et créer des 

zones de refuges particulièrement intéressantes pour la faune et spécifiquement pour le Vison 

dõEurope. 

Lorsque lõentretien est trop régulier (coupe rase entre les peupliers), les parcelles ne sont pas 

propices aux espèces car elles nõoffrent pas la possibilit® de zones de refuges. De fait, un 

entretien trop important de la strate herbacée des peupleraies est relativement néfaste à la 

diversité biologique du bocage et des palus mais aussi au maintien de lõidentit® paysag¯re du 

bocage. 

CRPF,  

SIG, 

Rivière 

Environnem

ent  

Assainissement

, ICPE 

(carte ICPE) 

403 : habitat 

dispersé 

 

 

-5 STEP sur le périmètre dõ®tude (ou 

à proximité) dont 2 avec des points 

de rejets sur le site Natura 2000.  

 

-2 STEP (Pompignac et Montussan) 

hors périmètre dõ®tude mais avec des 

points de rejets situés e n amont sur 

la Laurence. 

 

- 3 SPANC : Syndicat dõArveyres, 

Commune de St Loubès, Syndicat de 

Bonnetan 

 

- 64 ICPE sur les 4 communes dont 6 

dans le p®rim¯tre dõ®tude et une 

dizaine à proximité  

STEP : 

-STEP dõIzon : rue du Sablonat, 5000 EH, rejet dans la Do rdogne. Conforme en 2010 mais 

problèmes liés à la collecte des effluents.  

-STEP Izon/Vayres :  route du J auga, 3500 EH, rejet Dordogne.  

-STEP de Vayres : Rte de Thil, 2000 EH, rejet dans la Dordogne. Conforme en 2011  

-STEP St Sulpice : route des marais, 50 00 EH, rejet dans la Laurence. Conforme en 2010 mais 

problèmes liés à la collecte des effluents.  

-STEP de St Loubès : chemin Jean Seurin, 5000 EH, rejet dans le Bourde de Canteranne. 

Conforme en 2010 mais gros problèmes de collecte des effluents, de départ s et de production 

de boues.  Sature régulièrement et vient polluer les milieux adjacents.  

-STEP de Pompignac : Rte de la Poste, 1800 EH, rejet dans la Laurence. Conforme en 2010  

-STEP de Montussan : Rte de Sorbede, 2200 EH, rejet dans la Laurence. Conforme  en 2010 mais 

problèmes liés à la collecte des effluents.  

 

SPANC :  

Le site Natura 2000 fait face ¨ des probl¯mes localis®s dõassainissements individuels. Certaines 

installations ne sont pas conformes et créent des rejets domestiques polluants dans les cour s 

dõeau du site. 

La commune de St Loubès gère elle-m°me lõassainissement non collectif, les communes de 

Vayres et dõIzon font partie du Syndicat dõArveyres et St Sulpice du Syndicat de Bonnetan. 

 

-Les ICPE du site ont des activités variées  : stockage de pneus et de v®hicules hors dõusage, 

extraction de granulats , chenil . Ces entreprises peuvent être considérées comme des sources 

potentielles  de pollution pouvant impacter le site Natura 2000.  Sur la dizaine dõICPE situ®e ¨ 

proximit® du p®rim¯tre dõ®tude, on note la pr®sence de 2 ®levages, dõune blanchisserie et dõune 

station -service. 

Agence de 

lõEau Adour 

Garonne,  

SPANC, 

DREAL 
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Activité 

cynégétique  

Cf. Annexe 2 

Activités 

cynégétiques 

des Palus de St 

Loubès et 

dõIzon + cartes 

230 : chasse 

 

240 : 

prélèvements 

pour la faune  

 

243 : piégeage, 

empoisonneme

nt, braconnage 

4 sociétés de chasse gèrent 5000 

hectares chassables. 

- SC Izon : 850 ha pour 191 

chasseurs (dont 1 piégeur agréé) 

- SC St Loubès : 2000 ha pour 353 

chasseurs 

- SC St Sulpice : 1200 ha pour 218 

chasseurs (dont 2 piégeurs agréés) 

- SC Vayres : 870 ha pour 143 

chasseurs 

 

- 3chasses privées sur Izon dont 1 

clôturée  

 

- 3 réserves de chasse dont 2 

classées en Réserves de Chasse et 

de Faune Sauvage et une réserve 

contractuelle  

- 1 Association des Chasseurs de 

Gibier dõEau de la Vallée de la 

Dordogne (ACGEVD33) 

Les pratiques de chasse permettent le maintien en bon état écologique de nombreux habitats 

naturels et espèces. Les chasseurs jouent un rôle fondamental dans le maintien et la gestion des 

zones humides du site. 

Pratiques :  

- Chasse à la tonne (29 tonnes) 

- Chasse à la Bécassine  

- Chasse au sanglier et chevreuil en battue aux chiens courants  

- Passée aux Grives 

- Chasse à la palombe en pylône (12 pylônes) 

- Pantes aux Alouettes (3 postes déclarés) 

Conflits dõusages entre certains agriculteurs et chasseurs : les premiers veulent assécher 

certaines zones pour lõagriculture tandis que les chasseurs inondent les marais pour alimenter les 

tonnes et attirer le gibier dõeau. 

 

Présence de la Jussie dans de nombreux lacs de tonne contraignant les chasseurs concernés à 

lõarrachage. 

Le piégeage des animaux nuisibles est peu pratiqué sur le site. Il ne concerne que le ragondin, le 

rat musqué et le renard.  Pas de donn®e de pi®geage de Vison dõAm®rique. Présence de radeaux 

dõempoisonnement dans les fossés et observation de collets pour les blaireaux.  

FDC 33, 

Groupes de 

travail ,  

Rivière 

Environnem

ent 

Pêche 

 

200 : pêche, 

pisciculture, 

aquaculture  

 

220 : pêche de 

loisirs  

- 2 AAPPMA : Le Bouchon Izonnais 

et la Gaule TBC 

LõAAPPMA g¯re et entretien les berges des lacs dõAnglade et Daniel Labrousse ¨ Izon.  

- Lâchers de gardons (130kg en 2008) et de truites arc en ciel  (600kg en 2008) principalement, 

mais aussi tanches, carpes, sandresé ¨ lõautomne et au dans les plans dõeau (®tang dõAnglade ¨ 

Izon). 

- Espèces principales dans les plans dõeau : carpes, gardons, poissons chats, perches soleil, 

truites, esturgeons.  Le contexte piscicole des cours dõeau est d®grad® avec des pertes 

dõesp¯ces rep¯res de 80 ¨ 100% 

- Esp¯ces principales dans les cours dõeau : Vandoise, Anguille, Goujon, Gardon , Loches, 

Chevesne. 

Forts potentiel de zones de frayère à Brochet dans les prairies humides en bordure de cours 

dõeau et dans les marais. 

Organisation dõun concours de p°che aux poissons chats. 

Les carpes sont classées « No kill  ». 

Pr®sence importante dõ®crevisses de Louisiane dans la majeure partie des cours dõeau, fossés et 

des plans dõeau. 

Pratique de la pêche au carrelet dans la Dordogne.  

Bouchon 

Izonnais, 

Fédération 

Pêche 33, 

PDPG33. 
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Tourisme  / 

Loisirs  

501 : sentier, 

chemin 

620 : sports et 

loisirs de 

nature  

622 : 

randonnée, 

équitation et 

véhicules non 

motorisés 

Pas de données 

Les activités  de loisirs profitent de la richesse paysag¯re du site des palus de St Loub¯s et dõIzon. 

Le tourisme est davantage tourné vers la viticultu re et la visite des châteaux alentours. Le 

patrimoine b©ti est ®galement appr®ci® par les visiteurs (ch©teau dõAnglade, de Vayres, 

pavillons, ®glisesé). 

Le site est quadrillé par un réseau de chemins très apprécié des promeneurs. La randonnée 

pédestre est une activité très pratiquée sur le site. Une a ssociation de randonnée (Oxygène 2000) 

est dõailleurs pr®sente sur la commune dõIzon. 

Le VTT est également une activité pratiquée sur le site.  

 

Projets  

410 : zones 

industrielles ou 

commerciales 

 

502 : routes, 

autoroutes  

- 3 projets dõextension de zones 

dõactivit®s 

 

- Cr®ation dõun parcours VTT 

 

- Projet de grand contournement 

autoroutier de Bordeaux  

-Agrandissement de la ZAC du parc du Canterane sur la commune dõIzon. Cette ZAC situ®e ¨ 

proximité du ruisseau du  Canteranne en amont du site Natura 2000 peut entraîner des impacts 

li®s aux probl®matiques dõimperm®abilisation des sols et de pollution des eaux. 

 

-Extension zone activité de la Landotte  ¨ limite des communes dõIzon et de St Sulpice. M°me 

remarque que ci -dessus. 

 

-La zone dõactivit®s ®conomiques dõAnglumeau devrait sõagrandir pour accueillir de nouvelles 

activités industrielles et artisanales. Ce projet, porté par la CDC Sud Libournais se situe le long 

du ruisseau des Prades en amont du site Natura 2000 m ais peut avoir des incidences liées aux 

probl®matiques dõimperm®abilisation des sols. 

 

-Le projet de  cr®ation dõun parcours VTT sur la commune de St Sulpice, avec un départ près du 

stade devrait °tre finalis® dans lõann®e 2012. 

 

-Le Grand contournement aut oroutier de Bordeaux  est en projet depuis déjà de nombreuses 

années. Arrêté puis remis peu à peu sur le devant de la scène, ce projet prévoit 2 propositions de 

tracé traversant le site Natura 2000 ( Cf. annexe 1 Carte des fuseaux). La réalisation du projet sur 

les palus de St Loub¯s et dõIzon entra´nerait de graves incidences sur les habitats naturels et les 

espèces présentes. 

Izon, 

St Sulpice-

et -

Cameyrac, 

SEPANSO, 
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Gestion de 

lõeau 

Cf. annexe 3 

810 : drainage  

 

840 : mise en 

eau 

 

853 : gestion 

des niveaux 

dõeau 

- Syndicat des propriétaires du 

marais du Glaugelas 

 

- - Syndicat des Prades 

 

- - Syndicat de St Sulpice et Cameyrac 

 

- - Syndicat de St Loubès 

 

Afin de limiter la présence  de lõeau, un moyen de gestion important a ®t® mis en place : le 

drainage. La gestion de lõeau dans les Palus de St Loub¯s et dõIzon se fait gr©ce ¨ un dispositif 

technique complexe  : 

- Un r®seau important de foss®s permet dõ®vacuer lõeau des parcelles 

- Les esteys recueillent lõeau des foss®s et la rejettent dans la Dordogne 

- Les écluses, portes à flots et clapets permettent de gérer la circulation et le débit  

- Les digues permettent dõ®viter lõimmersion des terres par les eaux de la Dordogne. 

 

De nombreux problèmes ne permettent plus de gérer efficacement  lõeau dans les marais : 

- De nombreux ouvrages hydrauliques ne sont plus en état de fonctionnement  

- Obstacles à la continuité écologique  

- Entretien des digues trop couteux pour les propriétaires riverains et les Syndicats  

- Les syndicats ne sont quasiment plus actifs à cause du manque de moyens 

- Conflit s dõusages entre certains agriculteurs qui ont besoin que lõeau sõ®vacue des terres 

pour les exploiter (p©turage) et les chasseurs qui souhaitent laisser lõeau afin dõattirer 

le gibier.  

- Problèmes réglementaires : le curage des foss®s se fait ¨ lõ®chelle communale. Ces 

diff®rences dõentretien cr®ent des probl¯mes dõ®coulement de lõeau dans les palus. 

Groupes de 

travail  

Autres  

421 : dépôt de 

déchets 

ménagers 

423 : dépôt de 

déchets inertes  

 

De très nombreuses décharges sauvages ont été observées lors des phases de terrains. Ces dépôts 

dõordures et de gravats se font la plupart du temps dans les fossés et dans les chemins. De plus, 

de nombreux chemins dõacc¯s ¨ des parcelles dans les palus sont renforc®s par des gravats 

(b®ton, tuilesé). 

 

 
 

SSYYNNTTHHEESSEE  

 La viticulture est lõactivit® dominante sur les quatre communes concern®es. N®anmoins, le caract¯re humide des palus de St Loub¯s 
et dõIzon limite largement cette activit® sur le p®rim¯tre dõ®tude. En effet, la viticulture ne repr®sente que 1% de la surface du périmètre 
dõ®tude tandis que les prairies en occupent près de 60% (Cf. Figure 4). Compte tenu de cette importante surface de recouvrement du site, 
lõagriculture et plus particuli¯rement lõ®levage est lõactivit® ®conomique dominante dans les palus de St Loub¯s et dõIzon.  
Pourtant, depuis les ann®es 80, lõespace agricole a subi une forte d®prise (Cf. Tableau 1) qui sõest traduite par une forte diminution du 
nombre dõexploitations et une r®gression de lõespace valoris® par lõagriculture. Cette tendance continue a ujourdõhui et de nombreux 
agriculteurs du site ont une vision incertaine au sujet de lõavenir de leur exploitation. Dõautres sont en incapacit® totale dõexploiter 
certaines de leurs parcelles en raison des probl¯mes de gestion de lõeau. Lõaction des chasseurs ¨ la tonne (volont® de maintenir lõeau dans 
le marais) combin®e au manque dõentretien des foss®s rend de nombreuses parcelles non exploitables et impraticables pour le bétail. La 
plantation de peupliers en lieu et place de ces prairies inondées est une  alternative de plus en plus envisagée par les exploitants agricoles.  
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De ce fait, de nombreux milieux anciennement utilisés comme prairies se sont progressivement refermés pour laisser place à de s 
boisements. En effet, les forêts de feuillus (plantations d e peupleraies comprises) représentent désormais 15% de la surface du périmètre 
dõ®tude. Le taux dõhumidit® des sols dans les palus offre les conditions optimales pour la fermeture rapide du milieu par le Frêne 
principalement. Le maintien de lõactivit® agricole est par conséquent un des enjeux majeurs pour le maintien des milieux ouverts 
favorables à la biodiversité.   

 

 

Tableau 1: Evolution de la situation agricole sur les quatre communes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La populiculture  est une activité présente sur le site avec plus de 70 hectares. Les plantations de peuplie rs sont une des 
conséquences possibles de la déprise agricole. Elles ont  l'avantage d'être en grande partie réversible s et maintiennent d es milieux semi-
ouverts.  Cependant, de nombreuses peupleraies sont entretenues de façon importante laissant simplement une strate herbacée rase sous les 
peupliers. Ce mode de gestion est défavorable au maintien de la biodiversité et de certaines espèces. Plantés en lieux et place de 
boisements naturels non productifs  ou de prairies, les cultivars de peupliers peuvent engendrer une perte dõhabitat naturels (et dõhabitats 

dõesp¯ces) dõint®r°t communautaire. Les peupleraies peuvent n®anmoins °tre compatibles avec le maintien dõhabitats et dõesp¯ces 

 
1988 2000 2010 Tendance 

Nombre d' exploita tions 
agricoles  

336 178 119 ҫ 

Superficie agricole 
utilisée  (en hectare) 

2716 2420 2155 ҫ 

Cheptel  (en unité de gros 
bétail, tous aliments ) 

801 693 601 ҫ 

Superficie en terres 
labourables  (en hectare) 

439 348 314 ҫ 

Superficie en cultures 
permanentes (en hectare ) 

1253 1352 1177 ҫ 

Superficie toujours en 
herbe  (en hectare) 

1000 711 657 ҫ 

SAU moyenne par 
exploitation en hectare  

- 14,25 18,7 ҩ 

Figure 4: Occupation du sol sur le périmètre d'étude  

mailto:alexandre.comas@riviere-environnement
http://www.riviere-environnement.fr/


SARL RIVIERE-ENVIRONNEMENT 
9-11 allée James Watt Immeuble 3 Le Space 33700 Mérignac ; Tel : 05 56 49 59 78 ; Fax : 05 56 49 68 39 

E-mail : alexandre.comas@riviere-environnement.fr Site Internet : www.riviere -environnement.fr 21 

dõint®r°t communautaire si un entretien raisonn® est r®alis® sous les cultivars. En effet, les plantations de peupliers peuvent accueillir des 
habitats naturels de type mégaphorbiaies (strate herbacée élevée et dense) servant de zone de refuge pour la faune et notamme nt le Vison 
dõEurope. 

 La gestion de lõeau dans les palus de St Loub¯s et dõIzon est un enjeu majeur du site. En effet, cette zone bocagère classée en zone 
rouge dans le Plan de Pr®vention des Risques dõInondation pr®sente de forts enjeux en termes de biodiversit®, dõactivit®s agricoles, de 
chasse mais aussi en termes de sécurité des biens et des personnes. Les besoins en eau des acteurs locaux sont souvent divergents mais ils 
sont d®pendants dõune bonne gestion ¨ lõ®chelle des palus. Or de nombreux probl¯mes ne permettent pas de mettre en ïuvre une gestion 
raisonnée et concert®e de lõeau sur ce territoire : 

V Manque de moyens financiers et de compétence des ASA. 
V Manque de lisibilit® li® ¨ une multitude dõacteurs (communes, ASA, Conseil G®n®ralé) 
V Probl¯mes dõenvasement li®s au manque dõentretien des foss®s 
V Ouvrages hydrauliques en mauvais état de fonctionnement  

 
De plus, lõ®chelle dõintervention des acteurs de la gestion de lõeau est trop restreinte. Le p®rim¯tre 
dõintervention des ASA (Cf. Annexe 3) du Glaugelas et des Prades ne prend pas en compte lõensemble 
des palus de St Loub¯s et dõIzon ni lõensemble des cours dõeau traversant les marais (dans leur partie 
amont). Il semble donc n®cessaire dõengager une r®flexion ¨ une ®chelle plus large  (lõ®chelle de 
réflexion optimale étant celle des bassins versants ou des casiers hy drauliques)   
Au sujet des besoins en eau, la problématique semble être différente en fonction des secteurs et des 
personnes concern®es. Dans le Glaugelas par exemple, les agriculteurs ont besoin dõ®vacuer lõeau des 
prairies afin dõy faire p©turer leur b®tail et couper les foins tandis que les chasseurs souhaitent inonder 
les parcelles d¯s les mois de juin pour pr®parer la saison de chasse au gibier dõeau (ouverture au mois 
dõao¾t pour une fermeture fin janvier).  
Certaines parcelles agricoles ne sont plus exploitables car inond®es une grande partie de lõann®e. Dans 
le secteur du Glaugelas, la volont® des chasseurs de garder lõeau dans le marais a des cons®quences 
particulièrement néfastes aux activités agricoles. En effet, certaines prairies ne peuvent plus être 
fauch®es et dõautres ne sont p©tur®es quõ¨ partir du mois dõao¾t (en fonction des niveaux dõeau).  
Dans dõautres secteurs comme dans les Prades, la probl®matique de la gestion de lõeau para´t moins pr®occupante pour les usagers. Les 
enjeux agricoles et chasse sont moins importants et peu de propri®taires se plaignent de la pr®sence de lõeau tout ou partie de lõann®e sur 
leurs parcelles. Sur ce secteur, la r®flexion est davantage men®e sur la question de lõ®vacuation de lõeau en cas dõinondation majeure . 
 

Les loisirs  pratiqués sur le site Natura 2000 sont essentiellement la randonnée pédestre (réseau de sentiers et chemins), le VTT, la 
chasse et la pêche.  

La chasse fait partie des activités à fort enjeux dans le maintien des milieux naturels et des espè ces des palus de St Loub¯s et dõIzon. 
Plusieurs types de chasse sont pratiqués dans les palus : chasse à la palombe en pylône, pantes aux alouettes, passée aux grives, 
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A.COMAS 

Figure 5: Prairie inondée  
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battues aux sangliers et chevreuils, chasse à la Bécassine. Mais les marais sont des lieux de prédilection de la chasse traditionnelle à la 
tonne. Les chasseurs ont lõobligation dõentretenir leurs plans dõeau pour la chasse selon le Sch®ma D®partemental des Chasseurs de la 
Gironde qui préconise une gestion douce et écologique de ces milieux h umides. Ces actions de gestion participent au maintien dõhabitats 
naturels et dõesp¯ces dõint®r°t patrimonial voir dõint®r°t communautaire. Par exemple, lõassociation des Chasseurs de Gibier dõEau de la 
Vallée de la Dordogne (ACGEVD33) est fortement engagée dans la gestion des milieux humides du marais du R®aud et fait dõailleurs force de 
proposition intéressante pour la mise en place du DOCOB. 
Le piégeage est officiellement peu pratiqu® dans les palus de St Loub¯s et dõIzon par quelques pi®geurs agr®®s. La régulation des animaux 
nuisibles se fait uniquement sur des esp¯ces comme le ragondin et le rat musqu® gr©ce ¨ lõemploi de pi¯ges cages ®quip®s de trous à Visons 
dõEurope.  
 

La pêche  est une activit® pratiqu®e uniquement dans les plans dõeau du site et principalement sur les lacs dõAnglade et Daniel 
Labrousse sur la commune dõIzon. Ces plans dõeau accueillent de nombreuses esp¯ces piscicoles communes renforc®s par des l©chers 
organis®s ¨ lõautomne et au printemps de truites, gardons et carpes. Ces plans dõeau accueillent également de nombreuses espèces 
exog¯nes comme la tortue de Floride, lõEcrevisse de Louisiane, la grenouille taureau, la Jussie etc. (Cf. Annexe Esp¯ces envahissantes). 

Sur le site des palus de St Loub¯s et dõIzon, lõurbanisation est restreinte en raison du caract¯re inondable du territoire. Lõhabitat en 
présence est plutôt dispersé avec de nombreuses maisons isolées. Les syst¯mes dõassainissement collectifs et non collectifs doivent faire 
face à divers problème s de collecte des effluents et  de rejets pouvant entraîner des alt®rations de la qualit® de lõeau ayant des impacts 
ponctuels sur les écosystèmes aquatiques et la ressource piscicole.  

 

 

 

 

 

 

 

A.COMAS 

Figure 7: Pylône de chasse 

A.COMAS 

Figure 8: Elevage bovin dans les Prades  

ACGEVD 33, 2011. 

Figure 6: Mares de tonne du Réaud en conditions idéales 

pour la chasse au gibier d'eau  
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Tableau 4 : Grands milieux  
Cf. carte  des Grands milieux consultable dans lõAtlas cartographique  

Grands milieux  

 
Surface (ha)  

État 

sommaire 

du grand 

milieu  

 

Principaux habitats naturels  

concernés  
Principales espèces concernées  

Principales menaces ou compatibilités en lien 

avec les tendances naturell es et les activités 

humaines  

Origine des 

données/ 

Structures 

ressources 

Forêts  

185.4 Bon 

91E0* - Forêts alluviales à 

Alnus glutinosa et Fraxinus 

excelsior 

44.91 ð Bois marécageux 

dõaulnes 

Insectes saproxyliques chiroptères, 

Loutre et Vison dõEurope, amphibiens 

(hivernage). 

Curage des cours dõeau, et fossés, étiages 

sévères et maladies (sur frêne et Aulne) , 

changement dõoccupation des sols, drainage, 

inondation prolongée . 

M. PERRINNET 

-  

Rivière 

Environnement 

28.3 Moyen 
91F0 ð Forêts alluviales médio -

européennes résiduelles 

Insectes chiroptères, Lo utre et Vison, 

amphibiens  

Curage sauvage, étiages sévères, maladies (sur 
Fr°ne et Aulne), changement dõoccupation des 
sols, drainage, inondation prolongée.   

M. PERRINNET 

-  

Rivière 

Environnement  

Prairies de 

fauche et 

pâturages  

658 Moyen 

37.2 ð Prairies humides 

eutrophes 

38.1 ð Pâtures mésophiles 

38.2 ð Prairies à fourrage des 

plaines 

Damier de la Succise (non observé 

mais présence potentielle ) 

Passage à une exploitation intensive en prairie 

temporaire (non observé quasiment) , 

fertilisation, semis.  

M. PERRINNET 

-  

Rivière 

Environnement  

Milieux 

palustres et 

dõourlets 

96.5 Moyen 

6430 ð Mégaphorbiaies 

hydrophiles d'ourlets 

planitiaires et des étages 

montagnard à alpin  

53 ð Communautés de Roseau 

et de grandes laîches 

37.7 ð Lisière humide à  

grandes herbes 

Cuivré des marais,  

Vison dõEurope et Loutre, 

amphibiens,  

oiseaux,  

couleuvres, 

Cistude,  

Chiroptères (zone de chasse) 

Plantations de peupliers  ; fermeture du milieu 

par les ligneux, drainage  

M. PERRINNET 

-  

Rivière 

Environnement  

Haies  Bon  
Oiseaux, amphibiens (hivernage), 

reptiles, chiroptères  

Remembrement, abandon de lõentretien,  

plantation dõesp¯ces exog¯nes 

M. PERRINNET 

-Rivière 

Environnement  

Rivières   Moyen 
89.22 ð Fossés et petits canaux 

(non cartographiés) 

Loutre et Vison, amphibiens, Cistude,  

Cordulie à corps fin,  Couleuvre à 

collier, Martin -pêcheur 

Curage sauvage, suppression de ripisylve, 

dégradation par les espèces invasives, 

envasement 

M. PERRINNET 

-Rivière 

Environnement  
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Plans d'eau 49.4 Moyen 
22.13 ð Eaux eutrophes 

22.12 ð Eaux mésotrophes 

Cistude, Loutre et Vison  dõEurope, 

Cordulie à corps fin,  amphibiens, 

oiseaux 

Dystrophisation, assec prolongé, dégradation 

par les espèces invasives. 

M. PERRINNET 

-Rivière 

Environnement  

Fourrés  8.4 Bon 
31.81 ð Fourrés médio-

européens sur sol fertile  

Vison dõEurope et Loutre (zone de 

cache), amphibiens (hivernage)  

Assèchement et atterrissement de la saussaie 

marécageuse 

M. PERRINNET 

-Rivière 

Environnement  

Cultures  134.7 - 

82.2 Cultures avec marge de 

végétation spontanée 

83.21 ð Vignobles 

83.15 - Vergers 

83.321 ð Plantations de 

peupliers 

83.321 ð Plantation de 

peupliers 

Rapaces,  
Intensification de lõagriculture, Entretien 

important de la strate herbacée (peupleraies)  

M. PERRINNET 

-Rivière 

Environnement  

Zones 

urbanisées  
125.6 - 

85.1 ð Grands parcs 

86.2 ð Vill ages 

87.1 - Terrains en friche  

Lézard des murailles, chiroptères.   

M. PERRINNET 

-Rivière 

Environnement  

 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  GGRRAANNDDSS  MMIILLIIEEUUXX  

Les forêts  et les ´lots de boisement sont principalement install®s le long des cours dõeau et foss®s, ils 
comprennent deux habitats dõint®r°t communautaire : « forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior » (prioritaire) et «  forêt alluviales medio -européenne résiduelles ». Ces boisements occupent le lit 
majeur des cours dõeau recouverts dõalluvions r®centes et soumis à des fluctuations de niveau dõeau. On les 
retrouve en situation de station humide, inond®e p®riodiquement par la remont®e de la nappe dõeau et les 
grandes crues, ou à proximité de sources et de suintements. Les aulnaies-frênaies sont soumises à des 
submersions quasi-annuelles, ce qui leur conf¯re un niveau dõenjeu plus important (habitat prioritaire), alors que 
les forêts alluviales médio -europ®ennes ne sont inond®es quõen cas de crue importante, et pr®sentent un degr® 
de maturité plus important.  Ce sont des habitats à forts enjeux pour le Vison dõEurope. Les boisements les plus 
anciens constituent les secteurs offrant le plus gros potentiel pour lõaccueil des col®opt¯res saproxyliques (gros 
bois mort, arbres à micro -habitats) et les chiroptères ( arbres à cavité). Ils représentent aussi sur le site la plus 
grande surface de zone dõhivernage pour les amphibiens. 

Les pâturages et prairies  sont majoritaires sur la zone mais les prairies mésophiles sont peu nombreuses au regard des prairies 
humides. 
Bien que ces prairies ne constituent pas un habitat privilégié pour de nombreuses espèces rares (insectes principalement), elle s renferment 
une flore patrimoniale riche et diversifié et des zones de nourrissage pour de nombreux oiseaux tels que les limicoles  ou les rapaces. Par 
ailleurs, la pr®sence du Damier de la Succise nõest pas exclue mais devra °tre confirm®e par des inventaires compl®mentaires. Le réseau 

Figure 9: Forêt alluviale à Alnus 

glutinosa et Fraxinus excelsio r 
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racinaire des esp¯ces herbac®es qui peuplent ce milieu nõest pas suffisant pour assurer une ®puration significative des eaux superficielles, 
mais la capacit® du sol ¨ sõengorger permet de retenir lõeau lors des fortes pr®cipitations et de la restituer progressivement lors dõ®pisodes 
dõ®tiage. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les « zones humides  » ont un caractère plus hygro phile et plus naturel que les prairies. Elles sont majoritairement composées de 
mégaphorbiaies (habitat communautaire «  Mégaphorbiaies hydrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin  »), en 
mosaïque avec des cariçaies et des roselières, localisées dans les clairières, les prairies humides abandonnées, les fossés et les lisières 
dõ®tangs ou de cours dõeau. Elles pr®sentent de grands enjeux pour des esp¯ces fragiles et un fort int®r°t 
patrimonial de par leur diversité floristique et faunis tique. Cõest un milieu privil®gi® pour le Cuivr® des 
marais, leur présence régulière sur le site laisse penser que la population peut être bien plus importante 
que les deux individus observés en 2012, année qui semble avoir été peu favorable pour les papil lons (et 
deux autre individus en 2013) . Les mammifères semi-aquatiques y trouvent de nombreux avantages  : 
zones de chasse, de repos, de cache, notamment pour le Vison dõEurope qui privilégie les gîtes situés à 
m°me le sol, ¨ lõabri dõune v®g®tation dense. Les amphibiens peuvent pondre leur ïufs dans les petites 
pi¯ces dõeau pr®sentent en hiver et au printemps sans craindre la pr®dation des poissons et les juv®niles 
b®n®ficieront dõun large panel de proies pour satisfaire leur croissance. La Cistude dõEurope trouvera dans 
ces zones des secteurs ensoleillés nécessaire à sa thermorégulation et une ressource alimentaire 
abondante. Les zones humides offrent également de vastes territoires de chasse pour les couleuvres, les 
chiropt¯res, les rapaces, ainsi quõun lieu de nourrissage pour les limicoles et de halte pour les migrateurs.  
Les prairies humides situ®es en bordure de cours dõeau repr®sentent aussi des zones de fray¯re 
potentielles pour le Brochet.  Cependant, les plantations de peupliers peuvent être défavora bles à ces 
zones si lõentretien de la strate herbac®e est cons®quent.  

A.COMAS 

Figure 10: Pâturages et prairies des palus  

M.PERRINNET 

Figure 11: Zone humide dans les palus  
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Le réseau bocager  est relativement dense sur le site et joue de nombreux rôles écologiques et sociaux -économiques. En effet, les 
arbres ont une fonction épuratrice importante en pompant  les nutriments (nitrates notamment) contenus dans les flux hydriques. De plus, ils 
servent de corridors ®cologiques pour de nombreuses esp¯ces (insectes forestiers, ®cureuils, passereauxé), de lieu de vie privilégié pour 
dõautres (reptiles, micromammif¯resé), de support de nidification pour les oiseaux ou encore de ressource alimentaire pour les insectes 
saproxyliquesé Le r®seau racinaire des ligneux a aussi la facult® de r®guler les ruissellements, notamment lorsque la haie est située sur un 

talus, permet tant de retenir lõeau quand les niveaux sont important et de la restituer progressivement 
par la suite, limitant ainsi lõeffet ç crue éclair  ». Les haies sur talus positionnées perpendiculairement au 
sens de la pente retiennent les sédiments et protègent l es sols contre lõ®rosion hydrique, les haies denses 
ont effet coupe -vent important permettant dõune part de limiter lõ®rosion ®olienne et dõautre part 
dõabriter les habitations. Enfin, le r®seau bocager constitue un ®l®ment structurant, marquant les limites 
de propri®t® ou dõusage et dot® dõune qualit® paysag¯re non n®gligeable.  

 
Les cours dõeau sont de petite taille ou m°me r®duits pour certains ¨ lõ®tat de foss® intermittent au 
cours de lõann®e, pour une question de lisibilit®, ils nõont donc pas ®t® représentés sur la carte des 
habitats. Cependant, eux aussi présentent un enjeu important car ils représentent des habitats 
aquatiques différents des eaux dormantes, contribuant ainsi à la diversité du site, et constituent le 
réseau de corridors de la trame bleue. De ce fait, ils sont particulièrement utilisés par les amphibiens et 
les mammifères semi-aquatiques pour leur déplacement mais aussi en tant que zone de chasse. Il en est 
de même pour la Cistude, le Martin pêcheur ou la couleuvre à collier.  

Les plans dõeau sont principalement composés de lacs de tonne aménagés pour la chasse au gibier dõeau. 
Le dérangement induit par la pratique de la chasse peut avoir un impact sur certains groupes 
taxonomiques. En effet, les oiseaux sont en pleine migration durant cette période et effectuent des 
haltes sur ce type de milieu. Sans cesse dérangés, ils préfèrent repartir sans avoir accumulé les réserves 
n®cessaires. Les amphibiens sont alors en migration vers leur lieu dõhivernage et ne subissent donc pas 
dõimpact. Il faut tout de m°me pr®ciser que lõentretien des mares pour lõactivit® chasse pr®sente de 
nombreux avantages pour la flore patrimoniale, la Cistude, le Vison dõEurope grâce au maintien des 
milieux ouverts.  (Cf. Annexe 2 activité cynégétique) . 

Les fourrés et taillis  représentent des zones importantes de cache pou r les mammifères, des zones dõhivernage pour les amphibiens (fourr®s 
de saules principalement) ou encore de s sites de nidification pour les oiseaux mais ils nõont quõune faible valeur patrimoniale. Toutes les 
fonctions précédemment cités peuvent être assumé es par dõautres habitats (for°t, haies bocag¯resé) b®n®ficiant dõune richesse sp®cifique 
plus importante et dõune plus forte valeur patrimoniale.  

Les cultures  sont des habitats de faible diversité ab ritant des espèces communes et abondantes. Les restes de certaines récoltes peuvent 
constituer une opportunité alimentaire pour certaines espèces mais la valeur patrimoniale de ces habitats reste très faible.  

M.PERRINNET 

Figure 12: Réseau de haies et de fossés 
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Les zones urbanisées  et les infrastructures pré sentent elles aussi un faible intérêt  écologique. Lõimperm®abilisation du sol bloque le 
développement végétal qui est à la base du réseau trophique, les espèces présentent sont donc elles aussi relativement  courantes. On peut 
tout de m°me noter lõ®ventuelle présence de gîtes pour les chiroptère dans les cavités ou anfractuosités des constructions ainsi que le 
l®zard des murailles qui, m°me sõil est inscrit ¨ lõannexe IV de la directive habitat, est une esp¯ce tr¯s abondante sans exigences 
particulières.  
 

A.COMAS 

Figure 13: Tonne de chasse dans les Palus de St 

Loubès 
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Tableau 5 : Habitats naturels et espèces d'intérêt pa trimonial présents  
 
La cartographie des habitats naturels du site est consultable dans lõAtlas cartographique. Par souci de lisibilité et de compréhension, seulement 22 
habitats naturels différents ont é té cartographiés. Au total, les relevés phytosociologiques ont permis de déterminer plus de 40 associations ou alliances 
v®g®tales diff®rentes. Certaines de tr¯s petites surfaces nõont pas ®t® cartographi®es tandis que les autres ont ®t® regroup®es par habitats plus 
génériques (exemple : Phragmitaies [53.11] et Phalaricaies [53.16] regroupées en Roselières [53.1]) . Ces regroupements ont été réalisés avec précaution 
afin de ne pas alt®rer lõefficacit® des mesures de gestion qui seront prises ult®rieurement. La typologie des habitats naturels du site est consultable en 
annexe 9. Seuls les habitats cartographiés sont traités ci -dessous. 

Habitats et espèces d'intérêt patrimonial  
Surface 

(ha) 
Qualification des enjeux par rapport à Natura 2000  

Origine des 

données 

Espèces de l'annexe I de la directive 79/409  

Oiseaux  
 

Balbuzard pêcheur, Busard des roseaux, Héron pourpré, Martin pêcheur, Guifette noire, Milan 

noir, Cigogne 

Rivière 

Environnement  

Espèces de l'annexe IV de la directive 92/43 

Habitats 
 

Rainette méridio nale, Grenouille agile, Couleuvre verte et jaune, Couleuvre à collier, Lézard 

des murailles, Crapaud calamite,  Sérotine de Nilsson, Pipistrelle, Sérotine commune, Noctule 

de Leisler 

Rivière 

Environnement  

Espèces de l'annexe V de la directive 92/43  

Habitats 
 Martre, Putois, Genette, Grenouille verte, Fragon  

Rivière 

Environnement  

22.12 : Eaux mésotrophes 28 
Enjeu fort  : Brochet, Anguille Europ®enne, Amphibiens (reproduction), Vison dõEurope et 

Loutre (chasse), Cistude, Cordulie à corps fin ,  Limicoles (no urrissage)  

Rivière 

Environnement  

22.13 : Eaux eutrophes 21 
Enjeu fort  : Brochet, Anguille Europ®enne, Amphibiens (reproduction), Vison dõEurope et 

Loutre (chasse), Cistude , Limicoles (nourrissage)  

Rivière 

Environnement  

31.81Fourrés médio-européens sur sol fertile  8.5 
Enjeu moyen : les fourrés  sont des éléments constitutifs de la trame verte arborée et 

arbustive, ainsi que des zones de cache prisées par la faune.  

Rivière 

Environnement  

37.2 Prairies humides eutrophes 338 
Enjeu moyen : Cuivré des marais, Chiroptères (zone de chasse), Rapaces (zones de chasse), 

Limicoles (lieu de nourrissage), Vison dõEurope 

Rivière 

Environnement  

37.7 Lisières humides à grandes herbes  28 
Enjeu fort  : Cuivré des marais,  Vison dõEurope, Loutre dõEurope, (zone de chasse), avi faune 

(nourrissage), flore patrimoniale  

Rivière 

Environnement  

38.1 Pâtures mésophiles 207 Enjeu faible  : Chiroptères (zone de chasse), Rapaces (zones de chasse) 
Rivière 

Environnement  

38.2 Prairies à fourrage des plaines 112 Enjeu faible  : Chiroptères (zo ne de chasse), Rapaces (zones de chasse) 
Rivière 

Environnement  

44.3 For°ts des fr°nes et dõaulnes des 77 Enjeu fort  : Amphibiens (hivernage), Rapace s (nidification), Vison dõEurope, coléoptères  ð Rivière 
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fleuves médio-européens Epuration des eaux souterraines.  Environnement  

44.42 Forêts fluviales médio -européennes 

résiduelles 
28 

Enjeu fort  : Amphibiens (hivernage), Rapace s (nidification), Vison dõEurope, col®opt¯res ð 

Epuration des eaux souterraines.  

Rivière 

Environnement  

44.91 Bois mar®cageux dõaulnes 108 
Enjeux moyen :  Vison dõEurope,  Rapaces (nidification), col®opt¯res, Epuration des eaux 

souterraines 

Rivière 

Environnement  

53.1 Roselières 65 Enjeu fort  : Vison dõEurope et Loutre,  nidification  avifaune , Chiroptères (zone de chasse) .  
Rivière 

Environnement  

53.2 Communautés à grandes laîches 3.5 Enjeu moyen: Vison dõEurope et Loutre 
Rivière 

Environnement  

82.2 Cultures avec marges de végétation 

spontanée 

83.15 Vergers 

83.21 ð Vignobles 

62 Pas dõenjeu 
Rivière 

Environnement  

83.321 Plantations de peuplier s 59 Enjeu moyen : Cuivr® des marais, Vison dõEurope et Loutre 
Rivière 

Environnement  

83.324 Plantations de Robiniers 0.5 Pas dõenjeu 
Rivière 

Environnement  

85.1 Grands parcs 102 Pas dõenjeu 
Rivière 

Environnement  

86.2 Villages 1 Pas dõenjeu 
Rivière 

Environnement  

89.24 Bassins de décantations et stations 

dõ®puration 
 Pas dõenjeu 

Rivière 

Environnement  

87.1 ð Terrains en friche  22 Pas dõenjeu 
Rivière 

Environnement  

Les autres espèces végétales  
Enjeu moyen : Le Jonc fleuri ou Butome en ombelles  (protection régionale), la Renoncule à 

feuilles dõOphioglosses (protection nationale)  

Rivière 

Environnement  

Les autres espèces animales  
Enjeu faible  : Bouvreuil pivoine, Oie cendrée, Bécassine des marais, Moineau friquet, Pipit 

farlouse, Anguille  Européenne, Pélodyt e ponctué 

Rivière 

Environnement  

Les autres espèces animales chassées  
Enjeu faible  : Palombe, Grives, gibier dõeau (canards de surface et plongeurs, bécassines, 

courlisé), Chevreuil et Sanglier  

Rivière 

Environnement  

Les autres espèces animales pêchées  Enjeu faible : Carpe, poissons blancs (gardon, br¯me, rotengle, abletteé), brochet, perche 
Rivière 

Environnement  
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Espèces patrimoniales présentes sur le site 
 

Outre les espèces citées dans ce DOCOB, relevant de lõannexe II de la Directive ç Habitats è, le site Natura 2000 des Palus de St 
Loub¯s et dõIzon héberge d'autres espèces remarquables (relevant des annexes IV et V de la Directive « Habitats », inscrites sur les listes 
rouges dõesp¯ces menac®es, prot®g®es au niveau nationalé).  
Les listes ci-dessous ne sont pas exhaustives. Elles résultent  :  
V d'une compilation des données trouvées dans la bibliographie, de la sollicitation de données et de la rencontre avec des expe rts.  
V des prospections de terrain réalisées en 2012.  

LLIISSTTEE  DDEESS  EESSPPEECCEESS  FFLLOORRIISSTTIIQQUUEESS  PPAATTRRIIMMOONNIIAALLEESS  DDUU  SSIITTEE  

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Statut de protection  

Aristolochia rotunda  Aristoloche à feuille ronde   

Butomus umbellatus  Butome en ombelle  Protection régionale  

Ranunculus ophioglossifolius  
Bouton d'or à feuilles 

d'Ophioglosse 
Protection nationale  

Succisa pratensis Succise 

Pas de protection mais la Succise est la 
principale plante hôte du Damier de la Succise, 
papillon inscrit ¨ lõannexe II de la directive 

« Habitats » 

 
Les lacs de tonnes du marais de Padouen constituent une mosaïque remarquable de milieux avec un gradient 

allant des roselières hautes aux dépressions longuement inondables. La flore y est diversifiée avec des plantes 

protégées, mais la présence en grosse densité de la Jussie constitue une menace forte pour ces m ilieux.  De même la 

présence de la Paspale à deux épis (Paspalum distichum) dans des mares du marais de Réaud semble avoir éliminé les 

autres espèces. 

 

M.PERRINNET 

Figure 14: Butome en 

ombelle  

M.PERRINNET 

Figure 15: Renoncule à feuille 

d'Ophioglosse 
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LLIISSTTEE  DDEESS  EESSPPEECCEESS  FFAAUUNNIISSTTIIQQUUEESS  PPAATTRRIIMMOONNIIAALLEESS  DDUU  SSIITTEE    

Sources : LPO, Rivière-Environnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

*DH : directive habitats  
 
Les amphibiens sont bien présents sur le site  gr©ce ¨ la multitude de plans dõeau et de foss®s. Les lacs de tonne des marais sont des 

habitats particulièrement favorables aux amphibiens.  
 

Le cas particulier de lõAnguille europ®enne : 
 

Longtemps considérée comme une espèce nuisible, l'Anguille européenn e est aujourd'hui une espèce en 
danger critique dõextinction, dernier stade avant la disparition de lõesp¯ce (UICN). Non seulement elle subit une 
pression de pêche importante à tous les stades de son cycle biologique, mais elle doit également survivre à un  
certain nombre de perturbations de ce même cycle : obstacles sur les cours d'eau, diminution des zones humides, 
d®gradation de la qualit® des eaux et bioaccumulation d'®l®ments toxiquesé Un R¯glement europ®en a donc ®t® 
pris le 11 juin 2007 plaçant l'angu ille sous la protection de la convention de Washington (CITES) qui liste les 
espèces menacées dont le commerce doit être strictement réglementé afin d'en assurer la sauvegarde. Par 
ailleurs, un plan de conservation a été convenu afin de restaurer les popul ations sur le territoire européen.  
Plusieurs donn®es attestent de la pr®sence de lõanguille dans plusieurs esteys des Palus de St Loub¯s et dõIzon. 
Il est donc primordial de prendre en compte cette espèce dans les mesures de gestion  à venir. Il s'agira de  prévoir l es mesures 
dõentretien et les aménagements nécessaires au maintien voire au développement des populations, notamment en ce qui concerne la 

Cortège 
faun istique  

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Statut de protection  

Amphibiens  Hyla meridionalis.  Rainette méridionale  Protection nationale, DH Annexe IV  

 Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué  Protection nationale, DH Annexe IV  

 Bufo calamita  Crapaud calamite Protection nationale, DH Annexe IV  

 Pelophylax sp. Grenouille verte  Protection nationale, DH Annexe V  

 Alytes obstetricans  Alyte accoucheur Protection nationale, DH Annexe IV  

 Bufo bufo  Crapaud commun Protection nationale  

Poissons Anguilla Anguilla  Anguille  

DH Annexe IV, règlement 
communautaire du 18/09/2007 
instituant des mesures de 
reconstitution du stock dõanguilles  

 Esox Lucius Brochet Protection nationale  A.COMAS 

Figure 16: Grenouille verte  
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montaison des jeunes anguilles dans le r®seau de cours dõeau et la d®valaison des anguilles adultes vers lõestuaire de la Gironde et 
lõoc®an. A ce propos, la Laurence constitue un axe prioritaire pour lõanguille. Lõouvrage situ® en amont du moulin Andreau devra °tre 
franchissable par lõesp¯ce avant 2014.  
 

Le brochet  est également considéré comme une espèce patrimoniale protégée au niveau national. Dans le cadre de Natura 2000, des 
actions peuvent être envisagées pour cette espèce car considérée comme une espèce parapluie, sa protection peut avoir des con séquences 
positives sur dõautres esp¯ces ou habitats dõintérêt communautaire. Par exemple, la restauration des frayères à brochet sur le site 
impliquerait la conservation (ou la restauration) de prairies humides particulièrement favorables au Cuivré des marais.  

 

LLIISSTTEE  DDEESS  EESSPPEECCEESS  DD''OOIISSEEAAUUXX  PPAATTRRIIMMOONNIIAAUUXX  DDUU  SSIITTEE  

Sources : LPO, Rivière Environnement  
La liste d'oiseaux ici proposée n'est pas exhaustive : dans un souci de clarté, seuls les oiseaux de l'annexe I de la Directive «O iseaux» de 1979 
ont été recensés.  

Le cortège des espèces de l'annexe I est important et plusieurs espèces sont 
nicheuses (ard®id®s, busards,é). Plusieurs colonies d'ard®id®s aux effectifs et ¨ la 
diversité peu connus occupent le site. De même, celui -ci abrite de nombreux oiseaux 
prairiaux.  
Le site constitue également une z one de halte migratoire et l'hivernage de 
nombreuses esp¯ces dõoiseaux dõeau (limicoles, anatid®s, é). Les gravi¯res 
constituent notamment des zones de remise diurne pour des espèces telles que 
foulques, canards et grèbes.  
 

Présence de nombreuses cigognes et de Hérons 

garde-bïuf dans les prairies en bordure Ouest 

de la Laurence en limite nord du site (rives de la Laurence avec arbres hébergea nt des nids). La 

pr®sence des cigognes entra´ne quelques conflits dõusages entre certains agriculteurs et visiteurs. En 

effet, certains agriculteurs se plaignent du nombre dõobservateurs de cigognes qui nõh®sitent pas ¨ 

rentrer dans les prairies (dérangement du bétail, mise au sol des foins) et parfois à couper ou mettre à 

terre des clôtures.  

 

En ce qui concerne les habitats naturels, lõensemble des diverses prairies humides pr®sente un 

int®r°t pour lõaccueil du Cuivr® des marais, ainsi que les m®gaphorbiaies ¨ Reine des pr®s install®es 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  

Egretta alba  Grande Aigrette  

Ciconia ciconia  Cigogne blanche 

Milvus migrans  Milan noir 

Circus aeruginosus Busard des roseaux 

Alcedo athis  Martin-pêcheur d'Europe 

Egretta garzetta  Aigrette garzette  

Ardea purpurea  Héron pourpré 

A.COMAS 

Figure 17: Cigognes au nid 
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A.COMAS 

Figure 18: Fossé en eau 

dans les fossés (bords de routes au nord su site).  

Le nord du site est fortement imp acté par la transformation des prairies permanentes en prairies temporaires avec un appauvrissement de la 

flore et en conséquence de la faune.   

 

Dõune fa­on g®n®rale, le fonctionnement du site rel¯ve dõun ®quilibre entre : 

V les dur®es dõinondation liées à la topographie des parcelles et au niveau du fond (envasement / curage) des foss®s et cours dõeau, 

V la pression de lõexploitation : pâturage extensif et intensif, abandon des prairies ou 

plantations de peupliers et envahissement par le frêne.  

Ainsi, la question se pose sur le choix dõouvrir des parcelles envahies par le Frêne pour retrouver des 

habitats ouverts ou de les laisser évoluer vers un boisement mature pour les insectes saproxyliques 

(surtout dans un avenir lointain) et les oiseaux notamment. A prio ri, les parcelles de jeunes frênaies 

avec une strate herbacée dense en cariçaies/m®gaphorbiaies (cõest le cas dõanciennes peupleraies 

coup®es et non replant®es) m®riteraient dõ°tre ouvertes. Cette action pourrait avoir de graves 

répercussions sur le Vison dõEurope. Le choix dõouvrir certaines parcelles doit donc se faire au cas par 

cas. En revanche, les forêts plus anciennes contenant de gros bois vivants ou morts et des arbres à 

cavités ou à micro -habitats, m®ritent dõ°tre pr®serv®es pour conserver la mosaïque du site et sa 

diversité.   

 

EESSPPEECCEESS  IINNVVAASSIIVVEESS  

La diversit® des milieux des palus de St Loub¯s et dõIzon profite ®galement ¨ de nombreuses espèces invasives . Le ragondin, la 
grenouille Taureau, lõEcrevisse de Louisiane et la tortue de Floride sont les principales espèces faunistiques présentes.  
Les espèces floristiques ne sont pas non plus épargnées. En effet, les prospections de terrain et les échanges avec les acteu rs locaux ont 
permis de constater la présence importante de la Jussie, de la Renouée du  Japon et dans une moindre mesure de lõErable n®gundo. 
La présence de ces espèces invasives a des impacts non négligeables sur les habitats naturels et les espèces autochtones des palus de St 
Loub¯s et dõIzon. 
Lõensemble de ces esp¯ces invasives fait lõobjet dõune description accompagn®e des moyens de lutte pr®conis®s en annexe 3 du 
présent rapport.  
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Tableau 6 : Habitats naturels de l'annexe I de la directive  92/43  
La cartographie des habitats dõint®r°t communautaire est consultable dans lõAtlas cartographique.   

Habitats naturels d'intérêt 

communautaire   

Code 

Natura 

2000 

D®clinaison de lõhabitat 

Surface 

couverte par 

l'habitat  et 

représentativ

ité  

Structure et fonctionnalité  

État de 

conservat ion à 

l'issu de 

l'inventaire  

 

Origine 

des 

données  

Forêts alluvi ales à Alnus glutinosa et 

Fraxinus excelsior  
91E0* 

 

- 91E0-8 :  Aulnaies-frênaies 

à laîche espacée des petits  

ruisseaux 

77 ha  

soit 6.2%  

Boisement caractéristique de transition entre les forêts mixtes riveraines 

des grands fleuves et lõaulnaie mar®cageuse, il se situe généralement en 

bordure ext®rieure des bas marais. Les essences majoritaires sont lõaulne 

et le frêne, et la strate herbacée est caractérisée sur le site par la Laîche 

espac®e et La´che ¨ ®pis pendants. Le r¹le de stockage et dõ®puration des 

eaux souterraines fourni est très important.  

 

Globalement 

favorable, mais 

dynamiques 

régressive 

observée dans les 

secteurs les plus 

bas. 

Rivière 

Environne

ment  

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus 

minor, Fraxinus excelsior riveraines 

des grands fleuves 

91F0 
- 91F0-3 :  Chênaies ormaies 

à Frêne oxyphile 

28.3 ha  

soit 2.3 % 

Caractérisé par un certain degré de maturité, les forêts mixtes riveraines 

des grands fleuves se situent principalement sur les points les plus hauts, 

gorgés en eau chaque hiver mais rarement inondés. Chênes, Frêne et 

Ormes dominent la strate arborée, et la strate arbustive se compose 

dõAub®pine, de Fusain et Ch¯vrefeuille. Lõhabitat joue aussi un r¹le en tant 

que régulateur et épurateur des eaux, mais de moindre importance car le 

sol est gorgé en eau pendant une période plus courte.  

Moyen, seul des 

boisements 

résiduels sont 

présent, densité 

de Robiniers 

importante sur 

certaines 

parcelles 

Rivière 

Environne

ment  

Mégaphorbiaies hydrophiles d'ourlets 

planitiaires et des étages montagnard 

à alpin 

6430 

- 6430-1 : Mégaphorbiaies 

mésotrophes collinéennes 

 

- 6430-4 : Mégaphorbiaies 

eutrophes des eaux douces 

 

- 6430-7 :  Végétation des 

lisières forestières 

nitrophiles, hygroclines, 

héliophiles à semi-héliophiles  

27.7 ha 

soit 2. 2% 

Milieu herbacé luxuriant d ominé par les dicotylédones, souvent représentés 

au sein du marais par dõanciennes prairies actuellement sans gestion. La 

mégaphorbiaie correspond au stade intermédiaire entre la prairie humide 

et le fourré arbustif, et est largement dominée par les grande s plantes à 

fleurs telles que la Salicaire, la Lysimache ou la Consoude. Son rôle 

dõ®puration des eaux est limit® ¨ cause de la faible profondeur du r®seau 

racinaire mais comme tous les milieux humides, elle assure un stockage et 

une restitution progressiv e des eaux superficielles.  

Défavorable avec 

la plantation de 

peupliers.  

Moyen en 

mosaïque avec 

cariçaies et 

roselières.  

Peu de 

mégaphorbiaies 

« pures » 

identifiées.  

Rivière 

Environne

ment  
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Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou de 

lõHydrocarition  

3150 

- 3150-3 : Plans dõeau 

eutrophes avec dominance 

de macrophytes libres 

flottant ¨ la surface de lõeau 

 

- 3150-4 : Rivières, canaux 

et fossés eutrophes des 

marais naturels 

- 

Petites pi¯ces dõeau stagnantes avec un faible taux dõoxyg¯ne dissous, ces 

milieux riches en éléments nutritifs accueillent sur leurs berges une forte 

richesse floristique. Elles ont la particularit® dõavoir un voile flottant ¨ 

Lentille dõeau ainsi quõune forte variation des hauteurs dõeau au cours de 

lõann®e. La gestion de ces milieux apparaît indispensable pour les 

maintenir dans un bon état de conservation.  

Défavorable dans 

les secteurs 

envahis par la 

Jussie. 

Rivière 

Environne

ment  

SSYYNNTTHHEESSEE  ::  

Ces trois  habitats sont tous mentionnés dans le formulaire standard de données (FSD). Lõhabitat ç Prairies maigres de fauche de 

basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)  » (6510), mentionné également dans le FSD n õa pas ®t® observ® sur le 

site. D Cet habitat devra être retiré du FSD.  

En revanche, lõhabitat ç Lacs eutrophes naturels avec v®g®tation du Magnopotamion ou de lõHydrocarition (3150) » a été identifié 

sur le site.  
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1.1.  Forêts alluviales à Alnus glu tinosa et Fraxinus excelsior (91EO*)  

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  
V Une nappe d'eau circulante 
V Des apports d'éléments nutritifs par le réseau hydrographique  

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Évaluation de l'évolution de la surface de l'habitat  
V Evaluation de la dynamique naturelle du boisement  
V Présence des espèces caractéristiques du cortège 
V Pr®sence ou non dõesp¯ces invasives 
V Pression liée à la gestion 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V État actuel : globalement 
bon  

V Objectif : Très bon  

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

Plusieurs menaces identifiées sur le site pèsent sur cet habitat :  

V ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ όƻǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƳŜƴŞǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ 
V drainage de certaines zones (selon usage) 
V aménagement du réseau hydrographique et de ses berges 
V ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ structuration des 

peuplements, les trouées de trop grandes dimensions pour la régénération des diverses essences spontanées. 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Maintien d'une bande de feuillus riveraine permanente et de largeur suffisante 
V Gestion des peuplements de feuillus existants en futaie irrégulière permettant une diversification des strates et des essences, favorisant l'expression 

des caractéristiques stationnelles en évitant au maximum les coupes rases trop perturbantes pour le milieu et les espèces 
V Restauration des linéaires de forêt riveraine discontinus 
V Préservation des micro-habitats associés : mainǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎ όŘŜōƻǳǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎ 
V Préservation des arbustes du sous-bois 
V Maintien et entretien des cépées contribuant à la fixation des berges et procurant des caches à la faune 
V Respect des sols et des peuplements lors des travaux forestiers 
V Utilisation de techniques spécifiques de sortie des bois (débardage animal par exemple) 
V aƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
V Information et sensibilisation des usagers 
V Suivi scientifique  

A.COMAS 

Figure 19: Forêt alluviale de type 91EO* dans 

le Glaugelas 
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1.2.   Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus minor, Fraxinus excelsior riveraines des grands fleuves  (91FO) 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V Une inondation régulière plus ou moins importante 
V Des apports d'éléments nutritifs par le réseau hydrographique 

 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Évaluation de l'évolution de la surface de l'habitat  
V Evaluation de la dynamique naturelle du boisement  
V Présence des espèces caractéristiques du cortège 
V Pr®sence ou non dõesp¯ces invasives 
V Pression liée à la gestion 

V Degré de maturit é du 
boisement 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V État actuel : Moyen 
V Objectif : Bon 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

Plusieurs menaces identifiées sur le site pèsent sur cet habitat :  

V Curage et drainage de zones humides 
V aménagement du réseau hydrographique, de ses berges et du marais : perturbation des dynamiques alluviales 
V ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ structuration des 

peuplements, les trouées de trop grandes dimensions pour la régénération des diverses essences spontanées 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

Les objectifs doivent °tre prioritairement orient®s vers le maintien dõune vocation feuillue, avec respect du cort¯ge spontané, 
correspondant au caractère alluvial de ces forêts. Veiller à une adéquation du type dõengins-fréquence de leur utilisation avec les 
caractéristiques des sols :  

V Maintien d'une bande de feuillus riveraine permanente et de largeur suffisante 
V Gestion des peuplements de feuillus existants en futaie irrégulière permettant une diversification des strates et des essences, favorisant l'expression 

des caractéristiques stationnelles en évitant au maximum les coupes rases trop néfastes pour le milieu et les espèces 
V Restauration des linéaires de forêt riveraine discontinus 
V Préservation des micro-Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎ όŘŜōƻǳǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎ 
V Préservation des arbustes du sous-bois 
V Respect des sols et des peuplements lors des travaux forestiers 

Figure 20: Forêt alluviale de type 91F0  
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V Utilisation de techniques spécifiques de sortie des bois (débardage animal par exemple) 
V Information et sensibilisation des usagers 
V Suivi scientifique  

 

1.3.  Mégaphorbiaies hygrophiles dõourlets planitiaires et des ®tages montagnard ¨ alpin (6430) 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

Les m®gaphorbiaies ont besoin de sols humides, relativement ®clair®s. Lõexistence et la r®apparition dõann®e en ann®e de ces 
v®g®tations sont corr®l®es avec le maintien des fluctuations du cours dõeau et dõespaces dõalluvions limoneuses, argileuses ou sableuses. Les 
mégaphorbiaies ont une grande sensibilité aux travaux de correction des rivières et à toutes réductions des lits majeurs. De plus, la gestion 
des m®gaphorbiaies doit sõadapter au cas par cas en assurant le d®veloppement des espèces bisannuelles, mais empêchant celui des ligneux. 
Un suivi particulier doit donc permettre de définir la fréquence de fauche, généralement comprise entre une fauche tous les d eux ans et 
une fauche tous les quatre ans.  

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Évaluation de l'évolution de la surface de l'habitat  

V Évaluation de l'évolution du taux de recouvrement arbustif  

V Evaluation de lõ®volution du taux de recouvrement des monocotyl®dones 

V Évaluation de l'évolution des espèces végétales envahissantes 

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V État actuel : Mauvais,  

V Objectif : Bon 

 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

Plusieurs menaces identifiées sur le site pèsent sur cet habitat :  
V passage à la prairie de fauche avec fertilisation ou à la prairie pâturée 

V déprise agricole conduisant à l'embroussaillement puis au boisement naturel  

V intensification des pratiques sur les parcelles par :  

Figure 21: Mégaphorbiaies hygrophiles  
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Ĭ assainissement provoquant l'assèchement 
Ĭ épandage de matières fertilisantes  
Ĭ chargement animal trop important et trop p récoce 
Ĭ traitements phytosanitaires  

V plantation de peupliers  

V dégradation par création de plans d'eau remplaçant les prairies  

V perturbations quantitatives ou qualitatives de l'eau en provenance des bassins versants (intensification des pratiques agrico les, 

utilisation de phytosanitairesé) 

 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Veiller aux travaux effectu®s sur le cours longitudinal du cours dõeau ou sur les berges du cours dõeau et dans les marais. On veillera 

ainsi ¨ la protection de lõhydrosystème et  de sa dynamique 

V Maintenir des pratiques agricoles très extensives  (fauche tous les 2 ou 3 ans) 

V Lutter contre l'invasion des espèces végétales exotiques envahissantes  

V Informer et sensibiliser les usagers (animations pédagogiques, livret d'information ) 

V Suivi scientifique  

 

 

1.4.  Lacs eutrophes naturels avec v®g®tation du Magnopotamion ou de lõHydrocarition (3150)  
 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

Lõhabitat se d®veloppe dans les petites pi¯ces dõeau stagnante, notamment des plaines, sur tous types de substrat ¨ pH neutre à basique. Il 
a besoin dõun ®clairement important et dõune faible profondeur, qui permet un ®chauffement des eaux indispensable pour conserver le 
caractère eutrophe de ces milieux. La granulométrie importe peu mais le milieu paraît plus présent sur substrat argilo limoneux (fin). Ces 
communautés flottantes étant facilement emportée par le vent ou le courant, le caractère stagnant apparaît comme primordial.  

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Fluctuation importante des niveaux dõeau au cours de lõannée 
V Présence des espèces indicatrice du cortège 
V Niveau dõeutrophisation 
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V Evaluation de la dynamique naturelle du plan dõeau 
V Pr®sence ou non dõesp¯ces invasives 

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V État actuel : Mauvais,  

V Objectif : Moyen 

 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Colonisation du milieu par les xénophytes (Jussie notamment)  

V Dystrophisation du milieu (accélérée par la présence Jussie)  

V Fermeture des berges et atterrissement progressif par abandon de la gestion  

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Pérenniser la gestion visant à maintenir la surface en eau et empêcher la fermeture des milieux avoisinant  

V P®renniser la gestion favorable ¨ la fluctuation des niveaux dõeau (li®e ¨ lõactivit® chasse notamment) 

V Promouvoir les actions dõarrachage pour limiter la prolif®ration de la Jussie 

V Suivi scientifique  

 

mailto:alexandre.comas@riviere-environnement
http://www.riviere-environnement.fr/


SARL RIVIERE-ENVIRONNEMENT 
9-11 allée James Watt Immeuble 3 Le Space 33700 Mérignac ; Tel : 05 56 49 59 78 ; Fax : 05 56 49 68 39 

E-mail : alexandre.comas@riviere-environnement.fr Site Internet : www.riviere -environnement.fr 41 

Tableau 7 : Espèces d'intérêt communautaire de l'annexe II de la directive  
92/43  
Les habitats pr®f®rentiels de ces esp¯ces sont consultables dans lõatlas cartographique 

Nom des espèces 

d'intérêt 

communautaire  

Nom commun 

de lõesp¯ce 

Code 

européen 

Natura 2000 

de lõesp¯ce 

Structure  et fonctionnalité de la population.  

État de conserva tion de 

lõesp¯ce à l'issu de 

l'inventaire  

Origine des 

données 

Oxygastra curtisii  
Cordulie à corps 

fin  
1041 Plusieurs individus observ®s dans le Glaugelas et sur le secteur dõAnglade Moyen 

Rivière 

environnement  

Lycaena dispar 
Cuivré des 

marais 
1060 

4 indiv idus observés sur deux stations. Une population convenable semble être 

install®e sur lõensemble de la mosaµque dõhabitats favorable ¨ lõesp¯ce. Les 

effectifs observés révèlent donc une population viable sur la zone.  

Bon 
Rivière 

Environnement  

Lucanus cervus 
Lucane cerf-

volant  
1083 Plusieurs individus observ®s sur lõensemble du site. Bon 

Rivière 

environnement 

Cerambyx cerdo 
Grand 

Capricorne 
1088 Plusieurs individus observ®s sur lõensemble du site. Bon 

Rivière 

environnement  

Cistude Nature  

Emys orbicularis 
Cistude 

dõEurope 
1220 

Non observée pendant les inventaires mais plusieurs témoignages 

dõobservations.  

Pr®sence dõhabitats pr®f®rentiels de lõesp¯ce.  

Moyen 

Rivière 

Environnement  

Groupes de 

travail  

Lutra lutra  Loutre dõEurope 1355 
Pr®sence dõhabitats pr®f®rentiels de lõesp¯ce. Observations dõ®preintes et de 

places de nourrissage dans le Glaugelas et le long de lõestey de Fourquet. 
Moyen 

Rivière 

Environnement  

Mustela lutreola  Vison dõEurope 1356*  

La zone d'activité potentielle du Vison d'Europe s'étend sur plus de 900 ha sur le 

site.  

Par ailleurs, le site pr®sente 3 zones cïur de domaine vital cons®quent.  

Mauvais 
Rivière 

Environnement  
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Angelica heterocarpa  
Angélique des 

estuaires 
1607*  

Présence sur le ruisseau des Prades, du Canteranne et ruisseau sans nom au 

lieu-dit le Chêne. Présence également sur les berges de la Dordogne (prise en 

compte dans le DOCOB Dordogne). Contactée sur un bon nombre de ses habitats 

favorables pr®sents sur le site, lõAng®lique des estuaires est bien repr®sent®e. 

A préciser avec inventaires 

complémentaires  

Rivière 

Environnement  

 

PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  EESSPPEECCEESS  DDΩΩIINNTTEERREETT  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  

 

Le formulaire standard de donn®es fait ®tat de la pr®sence du Vison dõEurope, de la Loutre et de lõAng®lique des estuaires sur le 

site. Cinq nouvelles espèces ont pu être observées  : le Cuivré des marais, la Cordulie à corps fin , la Cistude dõEurope, le  Grand 

Capricorne et le Lucane Cerf -volant . 

 

1.   Le Vison d'Europe ( Mustela lutreola ) 

Ce petit mammifère appartient à la famille des Mustélidés. C'est un carnivore généraliste et 
relativement opportuniste qui se nourrit aussi bien d'amphibiens que d'oiseaux,  de micromammifères 
ou de poissons. Son domaine vital est strictement lin®aire et sõ®tend le long des r®seaux 
hydrographiques. Il utilise les habitats humides situés dans le lit majeur des cours d'eau. Ses habitats 
préférentiels sont les berges des cours d 'eau fournies en végétation (ripisylves, mégaphorbiaies, 
cariçaies, jonchaies) et les annexes hydrologiques (marais, boisements et prairies humides). Ils 
recherchent les habitats les plus hygrophiles.   
Le Vison dõEurope est une esp¯ce prot®g®e tant au niveau de la législation nationale que des directives européennes et des conventions 
internationales. Il figure ¨ lõannexe II de la Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative ¨ la ç Conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de lõEurope è. Elle classe lõesp¯ce parmi les ç esp¯ces de faune strictement prot®g®es è. L'Union Mondiale pour la Nature 
catalogue le Vison d'Europe parmi les « espèces confrontées à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage ». L'inventa ire de la faune 
menacée en France le place parmi les espèces « en danger ». Il est inscrit à l'annexe II de la Directive « Habitats -Faune-Flore » qui impose 
une protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de r®partition naturelle. D'ailleurs, depuis l'arr°t® du 19 avril 2007, le Vison d'Europe est 
d'intérêt prioritaire au niveau européen.  Ses effectifs ont subi une réduction de plus de 70% en 10 ans. Son aire de distribution se limite aux 
régions Aquitaine et Poitou-Charentes. Il fait l'objet d'un deuxième Plan National de Restaurat ion sur la période 2007 ð 2011. Coordonné par 
la DIREN Aquitaine et l'Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), il a pour principaux objectifs de : 
V Mettre la conservation du Vison dõEurope au cïur des politiques publiques (politiques financées pour tout ou partie avec des fonds 

publics),  
V Prot®ger le Vison dõEurope in situ, 
V R®aliser toutes les conditions n®cessaires ¨ la mise en ïuvre dõun programme de renforcement/r®introduction de population. 
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V Le d®clin drastique du Vison dõEurope fait que c'est l'une des espèces à enjeu patrimonial le plus fort pour tous les documents 
d'objectifs Natura 2000 situés dans son aire de répartition.  

Aucune donn®e ne permet de confirmer la pr®sence de lõesp¯ce mais le site Natura 2000 des Palus de St Loubès e t dõIzon repr®sente 
une zone dõint®r°t majeure pour la conservation du Vison dõEurope. Cõest ¨ ce titre que toutes les mesures n®cessaires doivent être 
prises pour conserver les habitats pr®f®rentiels de lõesp¯ce sur le site. Néanmoins, cette étude  devra être  complétée par lõanalyse 
d®taill®e des ®tats de conservation de lõensemble des habitats naturels du site. 
Une nouvelle m®thodologie pour la prise en compte du Vison dõEurope est actuellement en cours dõ®laboration. Cette m®thodologie 
devra être appliqué e au site des Palus de St Loub¯s et dõIzon notamment en ce qui concerne le risque de collisions routi¯res. 
Lõancienne m®thodologie du Guide m®thodologique pour la prise en compte du Vison dõEurope dans les documents dõobjectifs Natura 
2000 ne peut être mis e en place car la zone dõ®tude (marais) ne correspond pas aux crit¯res de la m®thode (largeur du lit majeur 
impossible à définir).  

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

Le domaine vital du Vison d'Europe est relativement étendu. La présence d'eau est un facteur essentiel  à la 
fréquentation du site par les espèces et le niveau d'inondation des habitats fréquentés doit être important.  
V Présence d'habitats humides telles que les aulnaies marécageuses, les forêts alluviales, les prairies 

hygrophiles, les fossés, les mares, les mégaphorbiaies, ...  
V  Présence de zones de gîtes (marais, bordure de zones en eau) associant tranquillité et couvert végétal  
V  Pr®sence dõune ripisylve continue pour permette ses d®placements le long du r®seau hydrographique. 
V  Présence de proies (liée à la qualité des eaux et des milieux aquatiques).  

 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  EETT  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  

Lõextr°me discr®tion du Vison dõEurope et lõimpossibilit® dõobtenir des informations relatives ¨ sa pr®sence par la recherche de traces pour 
le Vison (diff®renciation impossible avec le putois) contraignent ¨ un suivi indirect de lõ®tat de conservation des esp¯ces. Il sõagira donc de : 
V  Évaluer la progression ou la régression sur le site des habitats préférentiels et favorables à leur accueil  
V  Évaluer la densité et la répartition des espèces en suivant le nombre de collisions routières  
V  Évaluer la continuité du corridor biologique en suivant le nombre d'ouvrages de franchissement transparent s 
V  Évaluer la disponibilité en proies des cours d'eau en suivant les peuplements piscicoles.  

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : Mauvais 
V Objectif  : Moyen 

Figure 22: Vison d'Europe  
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-ÅÎÁÃÅÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 6ÉÓÏÎ Äȭ%ÕÒÏÐÅ 
Cf. Carte des habitats pr®f®rentiels du Vison dõEurope consultable dans lõAtlas cartographique 
 
 Le site Natura 2000 des palus de St Loub¯s et dõIzon est consid®r® comme un site dõint®r°t majeur pour la conservation du Vison 
dõEurope. Nous exposerons dans ce paragraphe les impacts potentiels des activit®s humaines sur le Vison dõEurope. Cette analyse devra être 
complétée par la mise en place de la nouvelle méthodologie (élaborée par le CEN Aquitaine) sur la prise en compte du risque de c ollision 
routi¯re. Lõobjectif de cette analyse sp®cifique est de d®finir les zones sur lesquelles devront porter des mesures de conservation 
particuli¯res pour les habitats de lõesp¯ce. 

ZZOONNEE  PPOOTTEENNTTIIEELLLLEE  DDΩΩAACCTTIIVVIITTEE  DDUU  VVIISSOONN  DDΩΩEEUURROOPPEE  ::  

Le Vison dõEurope est un animal territorial. Sa zone potentielle dõactivit® d®signe le territoire sur lequel le Vison passe le plus clair 
de son temps (90%) pour g´ter et se nourrir. Il est donc constitu® dõhabitats naturels favorables dans lesquels il peut trouver ses ressources 
alimentaires, se d®placer et se cacher. Sur le p®rim¯tre dõ®tude, cette zone potentielle dõactivit® repr®sente plus de 1120 hectares (pour 
un seuil minimum fix® ¨ 200 hectares) soit pr¯s de 80% de la surface totale. La zone potentielle dõactivit® ne concerne donc pas seulement 
les habitats humides riverains des cours dõeau. 

ZZOONNEE  CCssUURR  DDEE  DDOOMMAAIINNEE  VVIITTAALL  DDUU  VVIISSOONN  DDΩΩEEUURROOPPEE  ::  

Cette zone d®signe les formations qui pr®sentent des potentialit®s particuli¯rement fortes pour le Vison dõEurope (zones 
mar®cageuses, prairies humides, boisements humides é). Du fait de leurs caract®ristiques ®cologiques, ces secteurs peuvent constituer des 
zones cïur de domaine vital devant faire lõobjet de mesures de conservations particuli¯res. Les palus de St Loub¯s et dõIzon pr®sentent 
trois zones cïur de domaine vital cons®quentes. Le palus de St Loub¯s semble °tre la zone la plus favorable ¨ lõesp¯ce (en termes de 
surface). En effet, les marais du Réaud, du Padouen et du Glaugelas constituent des territoires à enjeux fort pour le Vison d õEurope. Les 
autres zones cïur se situent dans le palu de Vayres sur la commune dõIzon. Dõune surface nettement inf®rieure ¨ celles de St Loubès, ces 
zones cïur semblent ®galement r®unir toutes les conditions de d®veloppement n®cessaires pour lõesp¯ce. 
 
Cette analyse devra °tre affin®e par la d®termination de lõ®tat de conservation de chaque habitat naturel pr®sent dans les zones 
cïur.  
 

MMEENNAACCEESS  PPEESSAANNTTSS  SSUURR  LLEE  VVIISSOONN  DDΩΩEEUURROOPPEE  ::  

Les menaces qui incombent sp®cifiquement au Vison dõEurope sur le site des palus de St Loub¯s et dõIzon sont les suivantes : 
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V Entretien des cours dõeau et des zones humides :  
Lõam®nagement et lõentretien des cours dõeau est un enjeu fort en terme de conservation des habitats du Vison dõEurope. Les interventions 
sur ces milieux doivent °tre r®alis®es en prenant en compte lõ®cologie de lõesp¯ce. Sur le site, les personnes concernées par ces 
problématiques sont les associations syndicales autorisées (ASA), la CDC du secteur de St Loubès, les communes et les propriétaires.  
Lõentretien courant r®alis® le long des cours dõeau consiste ¨ un nettoyage des berges par fauchage et ®lagage. Ce type dõintervention se 
fait «  au coup par coup è sur lõensemble du site. Lors des prospections de terrains, des traces de curages ont ®t® observ®es dans de 
nombreux foss®s ainsi que dans certains cours dõeau (Prades). Cette action est fortement dommageable vis -à-vis du fonctionnem ent global 
du milieu aquatique notamment en termes dõ®quilibre naturel dõun point de vue 
hydrologique et s®dimentaire (fonctionnement hydromorphologique dõun cours 
dõeau), mais ®galement dõatteinte ¨ la biodiversit® du milieu par destruction 
dõhabitats et de zones de frayères par exemple.  Il est rappelé dans tous les cas 
que toute intervention dans le lit mineur dõun cours dõeau est soumise à 
lõ®tablissement dõun dossier r®glementaire au titre de la rubrique 3.2.0.1 de la 
nomenclature eau.  

Les techniques douces dõentretiens sont dans tous les cas ¨ privil®gier pour les 
interventions sur les cours dõeau et les milieux humides favorables ¨ lõesp¯ce. Le 
cycle biologique du Vison dõEurope est par cons®quent ¨ prendre en compte (Cf. 
tableau 2).  

V Gestion de  lõeau : 
Le site Natura 2000 est particuli¯rement int®ressant pour le Vison dõEurope par le caract¯re humide de ses habitats naturels. De ce fait, la 
gestion de lõeau dans les palus est ®galement un enjeu fort dans la mesure o½ elle a des cons®quences sur le maintien de ces habitats et 
indirectement sur le Vison dõEurope. Un ass¯chement de certaines zones d¾ ¨ un changement dõoccupation du sol (plantation de peupliers 
sur une ancienne prairie humide par exemple) et/ou à une mauvaise gestion des ouvrages hydrauliq ues aurait des conséquences évidentes 
sur les habitats de lõesp¯ce.  
Lõalt®ration de la qualit® de lõeau peut aussi entra´ner des impacts sur le Vison dõEurope. En effet, les pollutions 
diffuses générées par les rejets domestiques ou les effluents de toute s sortes peuvent entraîner des phénomènes 
dõeutrophisation importants en p®riode dõ®tiage et cr®er ainsi un d®s®quilibre des ®cosyst¯mes aquatiques 
néfaste pour le Vison en termes de ressources alimentaires. Cette remarque est toutefois à nuancer dans la 
mesure o½ peu de donn®es concernant la qualit® de lõeau dans les palus existent et que lõimportante surface de 
zones humides participe ¨ lõ®puration de lõeau. De plus, les nombreux plans dõeau pr®sents repr®sentent aussi des 
lieux fr®quent®s par le Vison dõEurope (nourrissage sur les lisi¯res dõ®tangs). 
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Vison d'Europe  
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Figure 24: Radeau flottant  
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V Piégeage : 
La pression de piégeage officielle sur le site est peu importante. Le piégeage des ragondins et rats musqués est réalisé prin cipalement à 
lõaide de pi¯ges cages munis de trous ¨ Vison (5x5cm) mais les prospections de terrains nous ont permis dõobserver des radeaux flottants 
dans de nombreux esteys et foss®s. Les radeaux observ®s ne contenaient pas de produits chimiques destin®s ¨ lõempoisonnement des 
rongeurs mais laissent supposer que cette techni que de régulation a été (ou est toujours) employée sur le site. De plus, deux collets placés 
devant des terriers de blaireaux ont aussi pu être observés (Glaugelas). Il est rappelé que ces techniques sont formellement interdites et 
sont particulièrement pr ®judiciables au Vison dõEurope. 

V Collisions routières  : 
Les collisions routi¯res sont une des causes majeures de r®gression du Vison dõEurope. La plupart du temps, ces collisions r®sultent 
dõouvrages hydrauliques inadapt®s aux d®placements de lõesp¯ce. De plus, dans les palus, la prise en compte du risque de collision routière 
ne se limite pas seulement aux ouvrages mais ¨ lõensemble du r®seau routier traversant des zones cïur de domaine vital du Vison dõ 
Europe. Lõanalyse du risque ne se fait donc pas en termes de points (ponts) mais en termes de linéaire à aménager (bordures de routes). La 
prise en compte de ce risque fait actuellement lõobjet dõune nouvelle m®thodologie. Elle sera appliqu®e par la suite afin de cibler de façon 
la plus précise possible les actions à mettre en place et les linéaires routiers à traiter.  

V Rupture des continuités écologiques  : 
Les palus de St Loub¯s et dõIzon sont relativement isol®s du r®seau hydrographique alentour. En effet, plusieurs cours dõeau principaux 
traversent le site du Sud vers le Nord (Laurence, Cante-rane, Jogaret, ruisseau des Prades) mais il y a une rupture de la continuité 
®cologique entre ce cours dõeau et les palus. En effet, la route d®partementale 242 (entre 5500 et 7750 v®hicules / jour) coupe lõensemble 
de ces cours dõeau et repr®sente un obstacle pour la circulation de esp¯ces telles que le Vison dõEurope.  
De plus, le manque de ripisylve sur certains secteurs de cours dõeau constitue une perte dõhabitats importante pour lõesp¯ce. 
 
 

2.  Cuivré des marais (Lyca ena dispar)  

La carte des habitats du Cuivr® des marais est consultable dans lõAtlas cartographique 

Ce papillon de jour appartient à la famille des Lycaenidées. Selon sa répartition, le Cuivré des marais se 
scinde en 3 sous espèces. Sur le site, il s'agit de la sous espèce L. dispar burdigalensis . Cette sous espèce est 
trivoltine (il y a trois générations par an). Les générations se succèdent de (avril) mai à juin, de juillet -août 
(septembre) et de septembre à octobre. Chaque génération vole 4 à 6 semaines. La période vol s'étend 
globalement de mi-mai à septembre. La durée de vie des adultes est en moyenne de 8 à 10 jours.   
Ce papillon fréquente les prairies humides, les marais et les mégaphorbiaies où sont présentes les plantes -hôtes 
de la chenille : les ose illes ( Rumex sp.) Grâce à ses capacités de dispersion, le Cuivré des marais est une espèce 

qui souffre moins de l'isolement des populations à la différence d'autres espèces menacées des zones M.PERRINNET 

Figure 25: Cuivré des marais  
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humides. Espèce paléarctique, l'aire de répartition du Cuivré de s marais est morcelée depuis la France à l'est de l'Asie. Les populations 
françaises connaissent des effectifs faibles et sont souvent isolées génétiquement.  Lõesp¯ce est en expansion sur le territoire national mais 
elle est considérée comme étant en décli n dans le Sud-Ouest de la France. 
Le Cuivré des marais est protégé tant au niveau national ,  quõeuropéen et international . Il figure ¨ lõannexe II de la Convention de Berne du 
19 septembre 1979, relative à la « Conservation de la vie sauvage et du milieu na turel de lõEurope è. Elle classe lõesp¯ce parmi les ç esp¯ces 
de faune strictement protégées » avec une priorité pour l'élaboration de plans d'actions nationaux. L'inventaire de la faune menacée en 
France le place parmi les espèces « en danger ». Il est in scrit à l'annexe II de la Directive « Habitats -Faune-Flore » qui impose une protection 
stricte de lõesp¯ce dans son aire de r®partition naturelle. En France, cette esp¯ce est prot®g®e (Loi nÁ76-629 du 10 juillet 1976 -art. 1er).  
 

Cinq individus ont été observés sur le site, trois  mâles (dont 2 en Août 2013)  dans le marais de Padouen (St Loubès) et deux  
femelle s (dont une en Août 2013)  dans la palus de Vayres (Izon). Le site Natura 2000 accueille des milieux très favorables à cette 
espèce. Néanmoins, les con ditions m®t®orologiques nõayant pas ®t® favorables pour les observations entomologiques au printemps/®t® 
2012, des prospections compl®mentaires devront °tre men®es afin de mieux ®valuer lõ®tat de conservation de lõesp¯ce sur les palus 
de St Loub¯s et dõIzon.   

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V  Présence de la plante nourricière pour la chenille (Rumex sp.)  

V  Présence de sources de nectar suffisantes et variées pour l'adulte (prairies et mégaphorbiaies)  

V  Espaces herbacés ensoleillés peu ou pas exploités (fauche et ou pâturage extensif) ne supprimant pas les différentes ressources à un 

moment crucial du cycle  

V  Inondation une partie de l'année des zones de présence 

 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN    

V  Évaluer l'évolution de la surface de l'habitat de l'espèce  

V  Suivi par transect classique ou non ajusté des zones de présence de l'espèce 

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : bon 
V Objectif  : Très bon 
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Menaces des activités sur le Cuivré des Marais 
 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V La déprise agricole sur le territoire entraîne progressivement une fermeture des milieux prairiaux favorables au Cuivré des marais.  

V Les pratiques sylvicoles non adaptées telle que la plantation de peupliers  en lieu et place de prairies humides ou lõentretien 

empêchant le d®veloppement dõune strate herbac®e ®lev®e dans les peupleraies. 

V Assèchement des zones humides et transformation des prés humides en cultures. 

V Banalisation des prairies de fauche et disparition des plantes hôtes 

V Intensification agricole par lõutilisation de produits phytosanitaires  

V Drainage (arrêt des inondations) et abaissement de la nappe phréatique  

 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Préservation de tous travaux d'aménagement, de drainage et d'intensification agricole des zones humides  

V Fauche des prairies humides et des mégaphorbiaies (présence de Rumex) retardée  

V Suivi scientifique  

 

3. Cistude d'Europe (Emys orbicularis) 
La cartographie des habitats de la Loutre dõEurope est consultable dans lõAtlas Cartographique 
 

Cette tortue d'eau douce présente un poids moyen compris entre 400g et 800g et une carapace de 10 à 20 
cm de long chez l'adulte. Son espérance de vie serait de 40 à 60 ans (voir plus en captivité).   
L'accouplement s'effectue de mars à octobre avec un maximum en avril -mai. La ponte a lieu principalement en 
mai-juin -juillet sur des sols chauds, exposés au sud (non inondables, sableux ou sablo-limoneux, bien dégagés), où 
la femelle creuse un trou d'environ 10cm de profondeur dans lequel elle dépose une dizaine d' ïufs. 
La Cistude habite généralement les zones humides, on la trouve de préférence dans les étangs, mais aussi dans les 
lacs, marais d'eau douce ou saumâtre, mares, cours d'eau lents ou rapides, canaux, etc. Elle apprécie les endroits 
calmes et ensoleillés, à l'abri des a ctivités humaines, en particulier la roselière jeune où elle peut se chauffer 
sans avoir à se réfugier dans l'eau constamment. La Cistude hiverne d'octobre à mars sous la vase (dans les étangs, 
en bord de roselière le plus souvent) ; elle sort de l'hiverna ge dès les premiers jours d'insolation continue, à partir 
de fin février.  Cette espèce est presque exclusivement carnivore. Son régime alimentaire se compose principalement d'insectes, de 
mollusques aquatiques, de crustacés et de leurs larves.  
En France, son aire de répartition « naturelle » se situe au sud d'un arc de cercle joignant Rochefort, la Brenne, l'Allier et la région  
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lyonnaise. Au nord de cette limite, les observations concerneraient des individus échappés de captivité .  La Cistude, bien qu'encore 
relativement bien présente, est l'espèce de reptile qui a le plus régressé en valeur absolue en Europe ces dernières années, sous l'influence 
de divers facteurs (disparition des zones humides, limitation de la végétation aquatiques, destruction des ponte s, etc. ). L'introduction d'une 
espèce invasive, la Tortue de Floride, entrant en compétition avec elle est également un facteur de régression de l'espèce.   
La Cistude d'Europe est une espèce protégée tant au niveau de la législation nationale que des direc tives européennes et des conventions 
internationales. Elle figure ¨ lõannexe II de la Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative ¨ la ç Conservation de la vie sauvage et 
du milieu naturel de lõEurope è. Elle classe lõesp¯ce parmi les ç esp¯ces de faune strictement protégées ». L'inventaire de la faune menacée 
en France la place parmi les espèces « quasi-menacées ». Elle est inscrite à l'annexe II de la Directive « Habitats -Faune-Flore » qui impose 
une protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de répartition naturelle.  
Aucun individu nõa pu être  observé sur le site lors des pr ospections de 2012. Cependant, d es participants aux groupes de travail nous 
ont confirmé la présence de la Cistude dõEurope sur le Veron .  

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V Présence de zones humides fonctionnelles, dõeaux stagnantes ou ¨ courant lent 

V Pr®sence dõun substrat vaseux permettant lõhivernage  

V Pr®sence dõune v®g®tation aquatique et/ou dõh®lophytes  

V Qualit® des eaux permettant le d®veloppement dõesp¯ces aquatiques, source de nourriture pour la Cistude (insectes, mollusques, 

crustac®s, larves, batraciens, poissons,é)  

V Présence de prairies en tant que lieu de ponte  

V Tranquillité (sensible au dérangement)  

 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Évaluer la densité et la répartition de l'espèce par un inventaire en période favorable sur les 

plans dõeau des palus de St Loub¯s et dõIzon. 

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : Moyen 
V Objectif  : Bon 

 

Menaces des activités sur ÌÁ #ÉÓÔÕÄÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅ 
A.COMAS 

Figure 26: Cistude d'Europe  
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FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V L'espèce souffre principalement de la destruction des zones humides.  

V Les pr®l¯vements dõindividus dans le milieu ou la destruction des pontes par des fauches trop pr®coces et par des pr®dateurs naturels 

peuvent influencer également les niveau x de population.  

V La concurrence faite par la tortue de Floride (espèce invasive  présente dans les palus) peut être une des causes de raréfaction de 

lõesp¯ce.  

V Intensification agricole par lõutilisation de produits phytosanitaires  

V Perturbation des dynamiques alluviales par lõam®nagement des cours dõeau et des berges 

V Les curages et les drainages impactent fortement les habitats de la Cistude  

V Pollutions de lõeau 

 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Maintien et restauration des zones humides  

V Am®lioration durable de la qualit® de lõeau 

V Eviter les curages de plans dõeau, foss®s ou zones humides 

V Assurer la qui®tude de lõesp¯ce par une limitation des d®rangements  

V Information et la sensibilisation du public à la préservation de l'espèce  

V Suivi scientifique  

 

 

4. Loutre d'Europe (Lutra lutra) 
La cartographie des habitats de la Loutre dõEurope est consultable dans lõAtlas Cartographique 

La Loutre représente, un des plus grands mustélidés d'Europe avec une taille moyenne de 70 
à 90 cm pour le corps et d e 30 à 45 cm pour la queue pour un poids moyen situé entre 5 à 12 kg.  
Chez cette espèce, il existe un dimorphisme sexuel bien marqué ; les mâles sont plus corpulents que 
les femelles et ont des caractères faciaux bien typés. Une fourrure extrêmement dense , un corps 
fuselé, des doigts des pattes avant et arrière liés par une palmure large et épaisse font de la Loutre 
un animal bâti pour la nage.  Ces adaptations physiologiques et morphologiques de la Loutre au 
milieu aquatique lui permettent de maîtriser par faitement la nage en surface et en plongée.  
La Loutre est inféodée aux milieux aquatiques dulcicoles, saumâtres et marins. Elle se montre très 
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ubiquiste dans le choix de ses habitats et de ses lieux d'alimentation.  Sous nos latitudes, l'espèce est essentiellement nocturne, pendant la 
journée, elle se repose, enfouie dans un terrier profond ou tapie dans une couche dissimulée dans les ronciers, les fourrés o u les formations 
d'hélophytes denses. Elle passe une grande partie de son temps de comportement actif dans l'eau, pour les déplacements, la pêche, la 
consommation de petites proies et l'accouplement.  L'aire de répartition de la Loutre couvre la presque totalité de l'Eurasie et les pays du 
Maghreb.  
À la fin du XIXe et au début du XXe siècle, la Loutre éta it omniprésente et relativement abondante sur la plupart des réseaux 
hydrographiques et zones humides. Dans les années 50, la Loutre avait disparu de 60 départements . Aujourd'hui, le maintien de populations 
relativement stables et viables se confirme sur l a façade atlantique et dans le Massif central. Une des causes principales de déclin est liée 
au facteur de mortalité accidentelle par collisions routières.  
La Loutre d'Europe est une espèce protégée tant au niveau de la législation nationale que des direct ives européennes et des conventions 
internationales. Elle figure ¨ lõannexe II de la Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative ¨ la ç Conservation de la vie sauvage et 
du milieu naturel de lõEurope è. Elle classe lõesp¯ce parmi les ç esp¯ces de faune strictement protégées ». L'UICN, classe la Loutre parmi les 
espèces « quasi-menacée ». L'inventaire de la faune menacée en France la place parmi les espèces « à préoccupation mineure ».Elle est 
inscrite à l'annexe II de la Directive « Habitats -Faune-Flore è qui impose une protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de r®partition 
naturelle.  
 
Aucun individu nõa ®t® observé lors des prospections de 2012  mais plusieurs traces et ®preintes ont ®t® localis®es sur lõestey de 
Fourquet et dans le marais du Gl augelas. De plus, certains participants aux groupes de travail  et usagers du site confirment la présence 
de lõesp¯ce dans les Palus de St Loub¯s et dõIzon. 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

Les exigences ®cologiques de la Loutre sont tr¯s proches de celles du Vison dõEurope. 
V Présence d'habitats humides telles que les aulnaies marécageuses, les forêts alluviales, les prairies hygrophiles, les fossés , les mares, 

les mégaphorbiaies, ...  
V  Présence de zones de gîtes (marais, bordure de zones en eau) associant tranquillité e t couvert végétal  
V  Pr®sence dõune ripisylve continue pour permette ses d®placements le long du r®seau hydrographique. 
V  Présence de proies (liée à la qualité des eaux et des milieux aquatiques).  
Le domaine vital de la Loutre d'Europe est relativement étend u. La présence d'eau est un facteur essentiel à la fréquentation du site par 

les espèces et le niveau d'inondation des habitats fréquentés doit être important.  
 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  EETT  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  

Lõextr°me discr®tion de la Loutre et la difficult® dõobtenir des informations sur sa pr®sence contraignent ¨ un suivi indirect de lõ®tat de 
conservation des esp¯ces. Il sõagira donc de : 
V Évaluer la progression ou la régression sur le site des habitats préférentiels et favorables à leur acc ueil  
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V  Évaluer la densité et la répartition des espèces en poursuivant des campagnes de capture / recapture et en suivant le nombre de 
collisions routières  

V  Evaluer les indices de passage de la Loutre (traces dõ®preintes et dõempreintes) sur une distance de 100m en amont et en aval des 
ouvrages de franchissement de routes  

V  Évaluer la continuité du corridor biologique en suivant le nombre d'ouvrages de franchissement transparent s 
V  Évaluer la disponibilité en proies des cours d'eau en suivant les peuplements  piscicoles. 

 
 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : Moyen 
V Objectif  : Bon 

 

Menaces des activités sur ÌÁ ,ÏÕÔÒÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅ 
 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

Aucune étude n'a jamais permis de mettre clairement en évidence les raison s exactes de la diminution des populations de Loutre (qui 
semble aujourdõhui regagner du terrain) Les facteurs de déclin sont principalement liés à des causes anthropiques. Les hypothèses les plus 
généralement avancées sont : 
V la destruction des habitats aq uatiques et palustres  
V la pollution et lõeutrophisation de lõeau (avec comme corollaire la rar®faction du peuplement piscicole)  
V la mortalit® accidentelle (collisions routi¯res, destructions lors dõop®rations de pi®geage) 
V le dérangement  

 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Assurer la protection et la restauration des habitats (humides principalement)  
V Veiller ¨ la non fragmentation des habitats et ¨ la pr®servation/restauration de la qualit® de lõeau 
V Assurer la transparence des ponts pour éviter les collisions routières  
V Adopter une gestion différenciée des milieux favorables (préserver et restaurer la végétation de berge, entretien raisonné de s 
ripisylves, favoriser les prairies naturelles en bordure de marais, é) 

V  Sensibiliser le public, in former les usagers des zones humides  
V Assurer un suivi scientifique  
V Suivre les pr®conisations et actions d®finies dans les plans nationaux dõactions dont lõesp¯ce fait lõobjet en vue de sa conservation.  
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5. Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa) 
La cartographie de la pr®sence de lõAng®lique des estuaires est consultable dans lõAtlas Cartographique 
 
 LõAng®lique des estuaires ou aussi appel®e Ang®lique ¨ fruits variables est une plante ombellif¯re de la famille des Apiac®es. Cõest 
une plante herbac ée riveraine des estuaires pouvant atteindre 2 m de hauteur, à la tige robuste et creuse. Les fleurs sont blanches en 
grandes ombelles. Elle se diff®rencie de lõAng®lique des bois par ses fruits longs et étroits.  LõAng®lique des estuaires 
est une espèce bisannuelle, les pieds ne repartant pas tous lõann®e suivant la floraison. 
Cette espèce se rencontre principalement dans des zones de bord de cours dõeau soumis au marnage. Sur le site des 
marais des palus de St Loub¯s et dõIzon, les milieux rivulaires des j alles situés à proximité de la Dordogne sont 
concernés. De nombreux pieds ont été observés sur le ruisseau des Prades , du Canteranne  et sur le ruisseau sans 
nom au lieu -dit le Chêne (Izon) . Elle est aussi présente sur les berges de la Dordogne mais nous ne  tiendrons 
compte que de sa présence dans les Palus pour ne pas créer de doublons avec le DOCOB Dordogne FR7200660 .  
 

La spécificit® de lõesp¯ce est dõ°tre pr®sente sur des corridors biologiques. Sa pr®sence nõest pas limit®e ¨ des 
stations botaniques, il faut donc raisonner en termes dõhabitats dõaccueil ¨ fort enjeu sur les bords de jalles ¨ 
proximit® des connexions avec la Garonne et la Dordogne. Lõint®r°t du site pour lõesp¯ce est donc fort. 
LõAng®lique des estuaires est une espèce protégée tant au nive au de la législation nationale que des directives 
europ®ennes et des conventions internationales. Elle figure ¨ lõannexe I de la Convention de Berne du 19 septembre 
1979, relative ¨ la ç Conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de lõEurope è. L'UICN et l 'Inventaire de la 
faune menacée en France, classent  lõAng®lique des estuaires parmi les espèces « vulnérables ». Elle est inscrite à 
l'annexe II et IV de la Directive « Habitats -Faune-Flore è qui impose une protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de 
répartition naturelle. Lõesp¯ce fait aussi lõobjet dõun plan de conservation ¨ travers le programme ç Berges à 
Angélique des estuaires » mené avec le Conservatoire Botanique Sud-Atlantique.  
 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V Présence de zones de marnage en bordure dõestuaire, rivi¯re, esteys 
V  Berges naturelles aux pentes douces 
V  Absence dõentretien chimique  
V  Proximité de la Dordogne 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  EETT  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  

V Maintien du caractère naturel  des berges et corridors de présence 
V  Evaluer par transect visuel annuel la pr®sence de lõesp¯ce  

 

Figure 27: Angélique des 

Estuaires 
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EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : A préciser avec des inventaires complémentaires  
V Objectif  : Bon 

 

Menaces des activités sur Ìȭ!ÎÇïÌÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÔÕÁÉÒÅÓ 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  

LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Le d®sherbage chimique ou lõentretien drastique 
des berges 

V Les aménagements lourds de berges 
(ma­onnerie, enrochement, recalibrage, é) 

V La r®gulation des niveaux dõeau faisant 
disparaître les marnages 

V Lõ®rosion des berges  
V Pâturage en bordure de berges  
V D®veloppement dõune roseli¯re dense ou 

enfrichement occasionnant une fermeture du 
milieu  

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  

CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Maintenir les corridors ®cologiques de lõesp¯ce 
sur les bords de la Dordogne et de lõensemble 
des cours dõeau du site 

V Maintenir des berges en pente douce  
V Pratiquer un entretien raisonné des habitats humides favorables  
V En cas de nécessité de mener des travaux, intervenir hors période de floraison (privilégier les périodes automne -hiver).  
V Suivre les recommandations du m®mento des bonnes pratiques ¨ lõusage des gestionnaires et am®nageurs de berges r®dig® par le 

Conservatoire Botanique Sud Atlantique (CBNSA). 
 
 
 

Figure 28: Répartition de l'espèce en Aquitaine  
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6. La Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 
La cartographie des habitats de la Cordulie à corps fin  est consultable dans lõAtlas Cartographique 
 

La Cordulie à corps fin, appartient à l'ordre des Odonates et au sous ordre des Anisoptères.  Elle est inféodée 

aux habitats lotiques et lentiques bordés d'une abondante végétation aquatique et rivera ine. Ces habitats sont 

situés dans un environnement varié comme les régions de plaine et celles aux reliefs accentués, les zones littorales, 

constitué par des secteurs forestiers ou boisés, des prairies, des friches, des champs bordés de haies, des vignes,  

etc. Les rivières et les fleuves constituent d'une manière générale ses habitats typiques. O. curtisii se développe 

aussi dans les canaux, les lacs et dans d'autres milieux stagnants comme les grands étangs, les plans d'eau résultant 

d'anciennes exploitat ions de carrières ou les lagunes et les étangs littoraux.   

Le développement larvaire se ferait sur 2 à 3 ans. Les larves carnassières se tiennent dans la vase ou le limon à proximité d es berges. Les 

émergences commencent à partir de la fin mai dans le sud de la France lorsque les conditions climatiques sont favorables.  

À la suite de la mue imaginale, le jeune adulte quitte le milieu aquatique durant une dizaine de jours nécessaires à sa matur ation sexuelle. 

Il se tient alors parfois très éloigné du cours d' eau, généralement dans les allées forestières, les lisières et les friches, les chemins... bien 

ensoleillés et abrités du vent, s'alimentant d'insectes volants. Lorsque l'animal est sexuellement mature, il recherche les m ilieux de 

développement larvaire po ur la reproduction. C'est vers la mi -juin que les premiers individus réapparaissent sur les rivières ou les plans 

d'eau. Après l'accouplement, les femelles pondent seules, en vol, en tapotant de l'extrémité de leur abdomen sur les eaux calmes dan s des 

recoins de la berge sur de nombreux secteurs du cours d'eau. 

L'espèce est présente dans une grande partie de l'Europe de l'ouest (Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, France, Allemagne, 

Suisse, Italie, Espagne,Portugal) jusqu'au nord de l'Afrique ( Maroc). La Cordulie à corps fin est une espèce protégée tant au niveau de la 

l®gislation nationale que des directives europ®ennes et des conventions internationales. Elle figure ¨ lõannexe II de la Convention de Berne 

du 19 septembre 1979, relative à la « Conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de lõEurope è. Elle classe lõesp¯ce parmi les ç 

espèces de faune strictement protégées ». L'UICN classe la Cordulie à corps fin parmi les espèces « quasi-menacées ». L'inventaire de la 

faune menacée en France le place parmi les espèces « vulnérables ».. Elle est inscrite à l'annexe II de la Directive « Habitats -Faune-Flore » 

qui impose une protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de r®partition naturelle. En France, cette esp¯ce est prot®g®e (Loi n°76-629 du 

10 juillet 1976 -art. 1er).  

Sur le site, plusieurs individus ont pu être observés en 2012 et 2013  dans le marais du Glaugelas et sur le secteur dõAnglade. Plusieurs 

données de Faune -aquitaine.org font ®galement mention de la pr®sence de lõesp¯ce sur le site des palus de St Loub¯s et dõIzon. 

 
 
 

V. Gauduchon 
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EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V Eau faiblement courante ou stagnantes 

V Présence d'une végétation aquatique et riveraine abondante 

V Bonne qualité chimique des eaux et bonne oxygénation  

V La larve vit près des berges en zone calme et ombragée, dans la vase ou le limon  

 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  EETT  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  

V Évaluer l'évolution de la surface de l'habitat de l'espèce  

V  Suivi par transect classique ou non ajusté des zones de présence de l'espèce 

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : Moyen 
V Objectif  : Bon 

 

Menaces des activités sur la Cordulie à corps fin  
 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Assèchement du milieu 

V curage ou rectification du cours d'eau  

V piétinement par les bovins des rives et du lit mineur  

V eutrophisation du cours d'eau 

V pollutions de toutes natures affectant la qualité des eaux  

V mise en culture des prairies riveraines  

V destruction de la végétation  aquatique, herbacée et arbustive  riveraine  

 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Am®liorer et garantir durablement la qualit® de lõeau 

V Préservation des ripisylves 

V Limitation du piétinement  
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V Proscrire le passage dõengins dans le cours dõeau pour la gestion du milieu 

V Maintien de secteurs ouverts proches des habitats o½ lõespèce est présente 

V Suivi scientifique  

 

7. Le Grand Capricorne 
La cartographie des habitats du Grand Capricorne est consultable dans lõAtlas cartographique 

 

Ce Cérambycidé peut être observé dans tous types de milieux : milieux forestiers, arbres isolés en mi lieu parfois très anthropisés 

(parcs urbains, alignement de bord de route), haies bocagères. Les larves sont xylophages et se développent sur les chênes. L a période de 

vol des adultes est de juin à septembre. Elle dépend des conditions climatiques et de la  latitude. Généralement les adultes ont une activité 

crépusculaire et nocturne.  

Le Grand Capricorne possède une aire de répartition correspondant à l'ouest paléarctique et s'étendant sur 

presque toute l'Europe, le nord de l'Afrique et l'Asie mineure. C'e st une espèce principalement méridionale, 

très commune dans le sud de la France, en Espagne et en Italie. Elle se raréfie au fur et à mesure que l'on 

remonte vers le nord de la France et de l'Europe où l'espèce subsiste principalement dans quelques forêts 

anciennes, dans des sites où se pratique une activité sylvopastorale ou dans de vieux réseaux bocagers où 

subsistent des arbres têtards ou émondés. 

L'espèce a nettement régressé en Europe au nord de son aire de répartition. En France les populations 

semblent très localisées dans le nord et l'espèce est commune, voire très commune, dans le sud .  

Le Grand Capricorne est une espèce protégée tant au niveau de la législation nationale que des directives 

européennes et des conventions internationales. Il figure à lõannexe II de la Convention de Berne du 19 

septembre 1979, relative ¨ la ç Conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de lõEurope è. Elle 

classe lõesp¯ce parmi les ç esp¯ces de faune strictement prot®g®es è. L'UICN classe le Grand Capricorne 

parmi les espèces « vulnérable ». Il est inscrit à l'annexe II de la Directive « Habitats -Faune-Flore » qui 

impose une protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de r®partition naturelle. En France, cette esp¯ce est prot®g®e (Loi n°76-629 du 10 

juillet 1976 -art. 1er).  

Plusieurs individus ont ®t® observ®s sur le site o½ lõesp¯ce semble en bon ®tat de conservation.  

 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V Présence de bois mort au sol en état de décomposition avancé pour les larves  
V Forêts de feuillus (chêne, hêtre, frêne, tille ul, sauleé) 

M. PERRINET 
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V Pr®sence de vieux arbres (ch°nes pr®f®rentiellement) pour lõadulte 
 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  EETT  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  

V Évaluer l'évolution de la surface de l'habitat de l'espèce  

 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : Bon 
V Objectif  : Mainti en du bon état écologique  

 

Menaces des activités sur le Grand Capricorne 
 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V le dessouchage détruit des habitats potentiels pour les larves  
 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Mise en place dõun r®seau de vieux arbres (´lots de vieillissement) 

V Créer un réseau de parcelles feuillues dont le traitement permette la conservation de vieux arbres  

V Suivi scientifique  

 

8. Le Lucane cerf-volant 
La cartographie des habitats du Lucane cerf-volant  est consultable dans lõAtlas cartographique 

 

Le Lucane est le plus grand coléoptère d'Europe. Il est étroitement lié aux arbres feuillus et principalement 

au chêne. On le rencontre aussi bien en milieu forestier que dans des zones ouvertes au niveau  d'arbres 

isolés ou de haies. Les adultes vivent sur les branches et le tronc de vieux arbres. Les larves se développent 

dans le système racinaire de souches ou d'arbres morts.  

Cette espèce se rencontre dans toute l'Europe et jusqu'au Proche -Orient. En France, il est présent sur 

l'ensemble du territoire.  

Le Lucane Cerf-volant est une esp¯ce prot®g®e au niveau des directives europ®ennes et des conventions internationales. Il figure ¨ lõannexe 

III de la Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative à la  ç Conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de lõEurope è. Elle 

OPIE 
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classe lõesp¯ce parmi les ç esp¯ces de faune prot®g®es è. Il est inscrit ¨ l'annexe II de la Directive ç Habitats-Faune-Flore » qui impose une 

protection stricte de lõesp¯ce dans son aire de répartition naturelle.  

En France, cette espèce ne semble pas menacée  bien que les populations subissent localement de fortes régressions.  Sur le site, de 

nombreux individus ont ®t® observ®s. Lõesp¯ce semble dans un bon ®tat de conservation. 

 

EEXXIIGGEENNCCEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  

V Présence de bois mort au sol en état de décomposition avancé pour les larves  
V For°ts de feuillus (ch°ne, h°tre, fr°ne, tilleul, sauleé) 
V Présence de vieux arbres (chênes préférentiellement)  

 

IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  EETT  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  

Évaluer l'évolution de la surface de l'habitat de l'espèce  
 

EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Etat actuel  : Bon 
V Objectif  : Maintien du bon état écologique  

 

Menaces des activités sur le Lucane cerf-volant  
 

FFAACCTTEEUURRSS  NNAATTUURREELLSS  OOUU  HHUUMMAAIINNSS  IINNFFLLUUEENNÇÇAANNTT  LL''EETTAATT  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V le dessouchage détruit des habitats potentiels pour les larves  
V lõenl¯vement syst®matique du bois mort 
V lõ®limination des vieux arbres 
V lõenr®sinement des for°ts 

 

PPRREECCOONNIISSAATTIIOONNSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  MMOOYYEENNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN  

V Conservation du bois mort au sol et des souches après coupes 

V Mise en place dõun r®seau de vieux arbres (´lots de vieillissement) 

V Créer un réseau de parcelles feuillues dont le traitement permette la conservation de vieux arbres  

V Sensibiliser les promeneurs et les habitants ¨ lõimportance de la préservation du bois mort  

V Suivi scientifique (léger)  

Figure 29: Bois mort occupé par le Lucane 

Cerf-volant  
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Tableau 8 : Synthèse des facteurs affectant  la qualité écologique du site  

Type de menace  Conséquences sur les milieux et les espèces  Habitats dõint®r°t communautaire concern®s 
Esp¯ces dõint®r°t 

communautaire concernées  

Déprise agricole 
Fermeture des milieux ouverts, recolonisation par les ligneux 

(frêne principalement dans les marais)  
 Cuivré des marais  

Intensification agricole  
Pollution par les pesticides  

Pollution par les dépôts de fumier  

- M®gaphorbiaies hygrophiles dõourlets planitiaires 

et des étages montagnard à alpins (6430) 
Toutes  

Pratiques sylvicoles non adaptées 

Plantation de peupliers en lieu et place 

des prairies humides. 

Entretien empêchant le développement 

dõune strate herbac®e ®levée dans les 

plantations.  

Coupes rases hors plan simple de gestion. 

Fermeture des milieux ouverts,  

dégradation des habitats  

 

- M®gaphorbiaies hygrophiles dõourlets planitiaires 

et des étages montagnard à alpins (6430) 

- Forêts alluviales médio -européennes résiduelles 

(91F0) 

Cuivré des marais  

Vison dõEurope 

Dépôts sauvages Pollution des sols, comblement de fossés Tous  Toutes  

Aménagement du réseau hydrographique, 

de ses berges et du marais : perturbation 

des dynamiques alluviales 

- Dégradation des habitats   

- Altération de la continuité écologique  

- Déstabilisation des berges. Modification du régime hydrologique  

- Forêts alluvialles à alnus glutinosa et Fraxinus 

excelsior (91 E0*)  

- Forêts alluviales médio -européennes résiduelles 

(91F0) 

Vison dõEurope, Loutre dõEurope 

Cistude, Angélique des estuaires,  

Cordulie à corps fin , coléoptères  

Curage, drainage 

- Uniformisation et homogénéisation des habitats.  

- Réduction des zones d'expansion des crues, des zones humides 

et des frayères.  

- Accentuation de l'éti age 

- Enfoncement du lit mineur  

Tous  Toutes  

Pollution s de lõeau 
Altération des écosystèmes aquatiques  

Diminution de la ressource pi scicole  

- Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou de lõHydrocarition (3150) 

Vison dõEurope, Loutre dõEurope 

Cistude, Cordulie à corps fin  

Piégeage / braconnage Destruction dõesp¯ces -  Vison dõEurope, Loutre dõEurope 

Pr®sence dõesp¯ces invasives 

Compétition avec les espèces exogènes 

Diminution de la diversité faunistique et floristique  

Dégradation des berges 

- Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

aŀƎƴƻǇƻǘŀƳƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩIȅŘǊƻŎŀǊƛǘƛƻƴ όомрлύ 
Cistude, Angélique des estuaires, 

Cordulie à corps fin  

Projet de Grand contournement 

autoroutier de Bordeaux  

Destruction importante dõhabitats naturels 

Drainage / com blements de zones humides  
Tous Toutes  
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Figure 30: Exemples d'altérations de la qualité écologique du site: entretiens sévères, conversion 

de prairies humides en peupleraies, dépôts sauvages, envahissement par la Jussie  
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9. Hiérarchisation des habitats et espèces ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
 

9.1. Hi®rarchisation des habitats naturels dõint®r°t communautaire 

La hiérarchisation des habitats d'intérêt communautaire est un pr ®alable ¨ la d®finition des enjeux en termes de conservation et dõactions. 

Pourtant, peu de travaux se sont pench®s en France sur la hi®rarchisation des enjeux. Elle consiste ¨ appr®cier, par lõutilisation de critères 

les plus objectifs possible, lõimportance des habitats dõint®r°t communautaire, ou pour lesquels le site Natura 2000 pr®sente un enjeu 

majeur en terme de conservation en établissant un classement. Ainsi, la hiérarchisation des enjeux permet de faire des choix et de 

relativiser les enjeux patri moniaux entre eux.  

 
9.1.1.  METHODOLOGIE DE HIERARCHISATION 

Une notation a ®t® d®finie pour chaque crit¯re permettant de hi®rarchiser les habitats dõint®r°t communautaire. Le cumul du nombre de 

points obtenu par crit¯re donne une note ¨ lõhabitat consid®r®. Cette note est lõexpression quantifi®e de lõenjeu de lõhabitat en termes de 

conservation. Elle permet ainsi dõeffectuer un classement g®n®ral et de d®finir des priorit®s dõaction. 

 

Trois niveaux de priorité sont ainsi dégagés  : 

V Priorité 1  : Habitats prioritaires  en terme dõactions de conservation ðEnjeu majeur  

V Priorité 2  : Habitats importants en terme dõactions de conservation ð Enjeu fort  

V Priorité 3  : Habitats secondaires en terme dõactions de conservation ðEnjeu modéré  

 

Quatre critères ont été pris en compte po ur hi®rarchiser les habitats dõint®r°t communautaire : 

 

V Le statut de lõhabitat : Parmi les habitats dõint®r°t communautaire, la Directive ç Habitats » en distingue certains dits 

« prioritaires  è du fait de leur ®tat de pr®servation tr¯s pr®occupant. Lõ®valuation est faite suivant quõil soit prioritaire ou non. La 

notation est établie comme suit  :  

Note  Statut de l õhabitat  

3 HABITAT PRIORITAIRE 

0 
HABITAT NON 

PRIORITAIRE 
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V La repr®sentativit® de lõhabitat : Ce critère revient à exprimer le caractère plus ou moins pr®pond®rant de lõhabitat ¨ la fois sur le 

plan de la qualit® et de lõimportance ®cologique ou patrimoniale. Le degr® de repr®sentativit® de lõhabitat est donc consid®ré 

comme une représentativité spatiale relative car il est fonction de la surface t otale des habitats dõint®r°t communautaire. 

Note Signification  Description des critères  

4 Représentativité Forte  Surface de l'habitat >50 % 

2 Représentativité Moyenne Surface de l'habitat comprise entre 25 et 50%  

1 Représentativité Faible  Surface de l'habitat <25% 

 
V Lõétat de conservation  :  

Pour obtenir les quatre notes utilis®es pour lõ®valuation de lõ®tat de conservation des habitats, il sõagit de faire la moyenne des notes 

obtenues par les individus dõhabitats. 

Des classes de valeurs ont été déterminées : 

¶ -une moyenne [1  ; 1,6]  indique un bon état de conservation,  

¶ -une moyenne entre [1,6  ; 2,4 ]  indique un moyen  état de conservation,  

¶ -une moyenne entre [2,4  ; 3,2]  indique un mauvais état de conservation,  

¶ -une moyenne [3,2  ; 4]  indique un très mauvais  état de conservation.  

 

Lõ®valuation de lõ®tat de conservation sõeffectue selon quatre notes d®crites dans le tableau ci-dessous :  

Classes de valeur Note Signification  

[1 ; 1,6[  4 Bon état de conservation  

[1,6 ; 2,4[  3 Etat de conservation moyen 

[2,4 ; 3 ,2[  2 Etat de conservation mauvais 

[3,2 ; 4[  1 Etat de conservation très mauvais  

 
V La vulnérabilité  : Elle permet dõappr®cier la capacit® de lõhabitat ¨ conserver dans lõavenir sa structure et ses fonctions face ¨ des 

influences défavorables.  

Note Vulnéra bilité  
4 Forte 

2 Moyenne 

1 Faible 
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9.1.2.   HIERARCHISATION DES HABITATS DõINTERET COMMUNAUTAIRE 

Le tableau ci -apr¯s permet dõorienter le choix des actions ¨ mener prioritairement dans lõanimation quotidienne du document dõobjectifs. 

Dans un premier temps, les efforts seront à concentrer sur les habitats à enjeu majeur.  

Cependant, cette classification ne doit pas °tre la seule cl® dõentr®e permettant de guider lõaction : la nécessité de maintenir ou 

développer une diversité et une mosaïcité des habitats, les o pportunités, les attentes locales et les partenariats constructifs seront 

également des éléments incontournables qui viendront compléter cette hiérarchisation théorique.  

 
 

Tableau 2: Hiérarchisation des habitats d'intérêts communa utaire  

Habitats dõint®r°t 
communautaire du site 

Natura 2000  

Mégaphorbiaies 
hygrophiles dõourlets 

planitiaires et des 
étages montagnard à 

alpin  

Lacs eutrophes 
naturels avec 
végétation du 

Magnopotamion ou 
de lõHydrocarition  

Forêts alluviales à 
Alnus Glutino sa et 
Fraxinus Excelsior  

Forêts mixtes à 
Quercus robur, Ulmus 

minor, Fraxinus 
excelsior riveraines 
des grands fleuves  

Code Natura 2000  6430 3150 91E0 91F0 

Surface (ha)  27.7 - 77 28.3 

Statut  
Modalité  Non prioritaire  Non prioritaire  Prioritaire  Non priori taire  

Note 0 0 3 0 

Représentati
vité sur le 

site  

Modalité  Faible Faible Faible Faible 

Note 1 1 1 1 

Etat de 
conservation  

Modalité  Mauvais Mauvais Bon Moyen 

Note 2 2 4 3 

Vulnérabilité  
Modalité  Forte Moyenne Moyenne Moyenne 

Note 4 2 2 2 

 

Note total e 7 5 10 6 

Priorité  2 3 1 3 

Enjeu  Important  Modéré Majeur  Modéré 
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9.2. Hi®rarchisation des esp¯ces dõint®r°t communautaire 
 

9.2.1. METHODOLOGIE DE HIERARCHISATION 

 

De la même façon que pour l es habitats naturels, une priorité doit être définie parmi le s esp¯ces dõint®r°t communautaire afin de les 

hiérarchiser.  La qualité des différents facteurs pris en compte pour chaque critère est jugée «  à dire d'expert  ». En effet, certains 

paramètres sont parfois inexistants ou difficilement accessibles.  

La méthode de hi®rarchisation a ®t® d®velopp®e sur la base de cinq crit¯res dõordre biologique et ®cologique. L'ensemble de ces crit¯res 

permet de hiérarchiser les espèces d'intérêt communautaire entres -elles. Ainsi, il est possible d'effectuer un classement général  et de 

définir des priorités.  

Trois niveaux de priorit® de conservation sont ainsi d®gag®s en fonction de lõ®tat des populations et des menaces pesant sur lõesp¯ce: 

V Priorité 1  : Habitats prioritaires en terme dõactions de conservation ðEnjeu majeur  

V Priorit é 2 : Habitats importants en terme dõactions de conservation ð Enjeu fort  

V Priorité 3  : Habitats secondaires en terme dõactions de conservation ðEnjeu modéré  

 

V Le statut de l'espèce  : Parmi les espèces d'intérêt communautaire, la Directive «  Habitats » en distingue certaines dites 

« prioritaires  » du fait de leur état de préservation très préoccupant. La notation est établie comme suit :  

Note Statut de lõesp¯ce 

3 Espèce prioritaire  

0 Espèce non prioritaire  

 

V La taille -densité de la population  de l'espèce : Ce paramètre est difficile à mesurer puisqu'il repose sur une connaissance très 

difficile à obtenir pour certaines espèces. Nous nous sommes basés sur les données disponibles, sur l'avis des spécialistes et sur une 

estimation de ce que pouvait être la popu lation de chaque espèce sur le site.  

Note Taille - densité  

3 Population non recensée ou population à individus rares ou isolés  

2 Population dispersée 

1 Population abondante 
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V La représentativité du site  pour l'espèce : Ce crit¯re explicite lõimportance du 

site Natura 2000 pour la conservation de lõesp¯ce dans son aire de r®partition ¨ 

l'échelle nationale.  

 

 

V Le degré de conservation  des éléments de l'habitat important pour l'espèce  : Il s'agit 

d'estimer l'état de conservation du ou des habitats présents sur le site qui sont utilisés 

par l 'espèce considérée. 

 

 

V La dynamique de la population  de l'espèce : Ce critère décrit l'évolution de la 

population de l'espèce.  

 

 

 

 

9.2.2. HIERARCHISATION DES ESPECES DõINTERET COMMUNAUTAIRE 

 

Le tableau ci-apr¯s permet dõorienter le choix des actions ¨ mener prioritairement dans lõanimation quotidienne du document dõobjectifs. 

Dans un premier temps, les efforts seront à concentrer sur les espèces à enjeu majeur.  

Cependant, cette classification ne doi t pas °tre la seule cl® dõentr®e permettant de guider lõaction : les opportunités, les attentes locales et 

les partenariats constructifs seront également des éléments incontournables qui viendront compléter cette hiérarchisation thé orique.  

 

 

 

 

 

Note Signification  

3 Représentativité majeure  

2 Représentativité moyenne  

1 Représentativité faible  

Note Signification  

3 Degrés de conservation médiocre 

2 Degrés de conservation moyen 

1 Degrés de conservation bon 

Note Signification  

3 En déclin 

2 Stable 

1 En expansion 
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Tableau 3 : Hiérarchisation des espèces d'intérêt communautaire  

Espèces dõint®r°t 

communautaire  
Vison dõEurope Loutre dõEurope 

Angélique des 

estuaires  
Cuivré des marais  Cistude dõEurope 

Lucane cerf -

volant  

Grand 

Capricorne  

Cordulie à 

corps fin  

Code Natura 2000  1356 1355 1607 1060 1220 1083 1088 1041 

Statut  
Modalité  Prioritaire  Non prioritaire  Prioritaire  Non prioritaire  Non prioritaire  Non prioritaire  Non prioritaire  Non prioritaire  

Note 3 0 3 0 0 0 0 0 

Taille, densité 

de population  

Modalité  Rare, isolé 
Population non 

recensée 

Population 

dispersée 
Population dispersée 

Population non 

recensée 

Population 

abondante 

Population 

abondante 

Population 

dispersée 

Note 3 3 2 2 3 1 1 2 

Représentativ

ité sur le site  

Modalité  Majeur Moyenne Moyenne Moyenne Faible Faible Faible Faible 

Note 3 2 2 2 1 1 1 1 

Etat de 

conservation 

de ses 

habitats  

Modalité  Moyen Moyen Bon Moyen Moyen Bon Bon Moyen 

Note 2 2 1 2 2 1 1 2 

Dynamique  
Modalité  En déclin  En expansion Stable En déclin En déclin Stable Stable Stable 

Note 3 1 2 3 3 2 2 2 

 

Note totale  14 8 10 9 9 5 5 7 

Priorité  1 2 2 2 2 3 3 3 

Enjeu  Majeur  Important  Important  Important  Important  Modéré Modéré Modéré 
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SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

ATOUTS FAIBLESSES 

V Forte pr®sence de lõeau dans les zones de marais et dur®e dõinondation 
importante  
 

V 5 esp¯ces dõint®r°t communautaire dont 2 prioritaires (Vison dõEurope et 
Angélique des estuaires) 

 
V 4 habitats dõint®r°t communautaire dont 1 prioritaire (For°ts alluviales ¨ 

Aulnes glutineux et Frênes communs) 
 

V Grande surface de prairies  
 

V Pratiques agricoles traditionnelles  
 

V Pâturage extensif  
V Importance de la chasse au gibier dõeau : participe au maintien de 

milieux ouverts  

V EAU : 

¶ Qualit® de lõeau m®diocre 

¶ Contexte piscicole des cours dõeau d®grad® 

¶ Pollutions dõorigine viticole et domestique  

¶ Problèmes de gestion et de fonctionnalité des ouvrages hydrauliques  

¶ Envasement des fossés 

¶ Conflits dõusages autour des besoins en eau (chasseurs/agriculteurs) 

¶ Manque de moyen des ASA pour lõentretien des cours dõeau et foss®s 

¶ Multitude dõacteurs 

¶ Echelle de r®flexion sur la gestion de lõeau trop restreinte 

¶ Assecs estivaux  
V Etat de conservation d®grad® des habitats dõint®r°t communautaire 
V Ripisylves en mauvais état 
V Manque dõentretien de la v®g®tation 
V Fermeture des milieux  
V Pr®sence dõespèces invasives 
V Ouvrages routiers peu adaptés pour le franchissement des espèces (Loutre, Vison 
dõEurope) 

V Fort morcellement du parcellaire dans les palus  
V D®p¹ts sauvages de gravats et dõordures 

OPPORTUNITES MENACES 

V Mise en ïuvre du DOCOB 
 

V Mise en ïuvre dõune gestion commune de lõeau dans les palus 
V  

V Cr®ation du parc ®cologique dõIzon 
 

V Le Plan de Pr®vention des Risques dõInondations prot¯ge les palus de 
lõurbanisation  

 

V Mise en place du SDAGE pour améliorer la qualité des eaux 

V Déprise agricole  :  

¶ Baisse du nombre dõexploitations 

¶ Diminution des surfaces de prairies  

¶ Augmentation des surfaces de peupliers 

¶ Changement dõoccupation des sols 
V Fermeture des milieux  
V Développement des espèces invasives 
V Pratiques sylvicoles non adaptées  
V Urbanisation 
V Drainage de zones humides 
V Curages sauvages 
V Prolifération des espèces invasives 

V Projet de Grand Contournement Autoroutier de Bordeaux  
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ANNEXE 1 : Carte des propositions de tracé du projet de 
Grand contournement autoroutier de Bordeaux  
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ANNEXE 2 : Activité cynégétique dans les palus de 3Ô ,ÏÕÂîÓ ÅÔ Äȭ)ÚÏÎ 
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ANNEXE 3 : Périmètres de compétences des ASA 
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